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l. La Commission du droit international~ créée en application de la 
résolution 1'74 (II) de l'Assemblée générale en date du 21 novembre 194'7, a, 
conformément à son statut joint en annexe à ladite résolution et modifié 
ultérieurement, tenu sa trente-deuxième session à son Slege permanent, à 
l'Office des Nations Unies à Ge~ève, du 5 mai au 25 juillet 1980. 

2. La Commission a adopte pour sa trente-deuxième sesslon l'ordre du jour 
ci-après 

l. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

8. 

10. 

11. 

12 . 

Succession d'Etats dans des matières autres que les traités 

Responsabilité des Etats 

Question des traités conclus entre des Etats et des organisations 
internationales ou entre deux ou plusieurs organisations internati0nales 

Le droit relatif aux utilisations des voies d'eaux internationales 
à des ~ins autres que la navigation 

Immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens 

Statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non 
accompagnée par un courrier diplomatique 

Responsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables 
découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit international 

Relations entre les Etats et l<"s organisations internationales (deuxiè:me 
partie du sujet) 

Programme et méthodes de travail 

Coopération avec d'autres or8~nismes 

Date et lieu de la trente-troisième session 

Questions diverses 

La Commissio_g a examiné tous les points inscrits à s0n ordre du jour, ci l 1 exception 
du point 8 /Relations entre les Etats et les organisations internationales 
(deuxième partie du sujetl7. 

3. Les travaux accomplis par la Com_rnission au cours de sa trente~deuxième sessiou 
sont décrits dans son rapport à l'Assemblée générale qui sera distribué com~e 
document de la trente-cinquième session de l'Assemblée 1/. Le premier chapitre du 
rapport porte sur l'organisation de la session de la Commission. Le chapitre II 
contient un exposé des travaux de la Commission sur la succession d'Etats dans 
des matières autres que les traités ainsi que le texte des 29 projets d'articles 
qui ont été provisoirement adoptés en première lecture et les commentaires relatifs 
aux quatre articles qui ont été provisoirement adoptés à la trente-deuxième session. 

1/ Documents officiels de l' As_semblée_e;énérale_, trente- s:in_g_1]_ièm~~ess.i~!_l_, 
~pl~~nent ~Jo 10 (A/35/10). 
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Le chapitre III consacré à la responsabilité des Etats contient un exposé des 
travaux de la Commission sur cette question ainsi que le texte des 35 projets 
d'articles qui ont été provisoirement adoptés en première lecture et les 
corr~entaires relatifs a~Œ trois articles qui ont été provisoirement adoptés à la 
trente-deuxièrùe session. Le chapitre IV consacré il la question des traités 
conclus entre des Etats et des organisations internationales ou entre deux ou 
plusieurs organisations internationales contient un exposé des travaux de la 
Commission sur cette question, ainsi que le texte des 86 projets d'articles et 
de l 1 annexe qui ont été provisoirement adoptés en première lecture et les commentaires 
relatifs aux 20 articles et à l 1 annexe qui ont été provisoirement adoptés à la 
trente-deuxième session. Le chapitre V consacré au droit relatif aux utilisations 
des voies d'eau internationales à des fins autres que la navigation contient un 
exposé des travaux de la Corruaission sur cette question ainsi que le texte des 
six projets d'articles qui ont été provisoirement adoptés à la trente-deuxième 
session et les commentaires relatifs auxdits articles. Le chapitre VI consacré 
::>ux immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens contient un exposé 
des travaux de la Commission sur cette question ainsi que le texte des deux projets 
d'articles qui ont étê provisoirement adoptés à la trente-deuxième session et les 
commentaires relatifs auxdits articles. Les chapitres VII et VIII portent 
respectivement sur les travaux accomplis par la Commission au cours de sa 
trente-deuxième session en ce qui concerne la responsabilité internationale pour 
les conséquences prejudiciables decoulant d'activités qui ne sont pas interdites 
par le droit international et le statut du courrier diplomatique et de la 
valise diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique. Enfin, le 
chapitre IX a trait au programme et aux méthodes de travail de la Comn.inaion et 
à un certain nombre de questions, administratives et autres. 

4. Le présent document) établi par le Secrétariat conformément à une décision 
de la Commission du droit international 2/ contient le texte des projets d'articles 
adoptés par la Commission sur les sujets-examinés à sa trente-deuxième session. 
La section II contient le texte des projets d'articles sur la succession d'Etats 
dans des matières autres que les traités que la Commission a provisoirement 
adoptés en première lecture à sa trente et unième session, à savoir les articles 
l à 23, après avoir réexaminé les 25 projets d'articles sur la question qu'elle 
avait provisoirement adortés à sa vingt-cinquième session et entre sa vingt-septième 
et sa trenti~me session, ainsi que les articles A et B et les articles C. D, E et F 
provisoirement adoptés respecti ver.1ent i1 la trente et unième et à la trente-deuxième 
session et figurant dans un additif au projet d'articles. La section III contient 
le texte des projets d'articles de la première partie du projet sur la responsa­
bilité des Etats qui ont été provisoirement adoptés en première lecture, à savoir 
les articles l à 32 que la Commission a provisoirement adoptés entre sa vingt­
cing_uièr .. ,c· et sa trente et unième session, et les articles 33 à 35 qu'elle a 
provisoirement adoptés à la trente-deuxième session. La section IV contient le 
texte des projets d 1 articles sur les traités conclus entre Etats et organisations 

_?j _Ibid., trente-deuxi~me session, Cupplêment 1io 10 (A/32/10), par. 130. 

1 ... 
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internationales ou entre organisations internationales qui ont été provisoirement 
adoptés en première lecture, à savoir les articles l à 4, 6 à 19, 19 bis, 19 ter, 
20, 20 bis, 21 à 23, 23 bis, 24, 24 bis, 25, 25 bis, 26 à 36, 36 bis 3/, et 3~ 
à 60 provisoirement adoptés par la Commission à ses vine;t-sixième et vingt-septièrr~e 
sessions et entre sa vingt-neuvième et sa trente et unième session, ainsi que le 
texte des articles 61 à 80 et d'une annexe provisoirement adoptés à la trente­
deuxième session. La section V contient le texte des projets d'articles 
provisoirement adoptés par la Commission sur d'autres sujets examinés à la trente­
deuxième session. La section V A, intitulée "Projet d'articles sur le droit 
relatif aux utilisations des voi2s d'eau internationales à des fins autres gue 
la navigation", contient le texte des articles l à 5 et X provisoi ,.ement adoptés 
par la Commission à sa trente-èeuxième session. La section V B, intitulee, 
11Projet d'articles sur les immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens· 
contient le texte des articles l et 2 provisoirement adoptés par la Cœnrüssion 
à sa trente - deuxième sessiono 

li Voir plus loin la note 4. 

1 . .. 
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II. PROJET D 'AR'riCLES SUR LA SUCCESSION D'ETATS DANS LES 
HATIERES AU'l'RES QUE LES TRAI'l'ES PROVISOIREMENT 
ADOPTES EN' PREMIER.E LECTURE PAR LA COMMISSION DU 
DROIT INTERNATIONAL 

PARTIE I 

INTRODUCTION 

Article premier 

Portée des présents articles 

Les présents articles s'appliquent aux effets de la succession d'Etats dans des 
matières autres que les traités. 

Article 2 

Expressions employées 

1. Aux fins des présents articles : 

~) 1 'expression "succession d'Etats" s'entend de la substitution d'un Etat à un 
autre dans la responsabilité des relations internationales d'un territoire; 

~) 1 'expression "Etat prédécesseur" s'entend de 1 'Etat auquel un autre Etat s'est 
substitué à l'occasion d'une succession d'Etats; 

~) l'expression "Etat successeur" s'entend de l'Etat qui s'est substitué à un 
autre Etat à l'occasion d'une succession d'Etats; 

Q.) 1 'expression "date de la succession d'Etats" s'entend de la date à laquelle 
l'Etat successeur s'est substitué à l'Etat prédécesseur dans la responsabilité des 
relations internationales du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats; 

~) 1 'expression "Etat nouvellement indépendant" s'entend d'un Etat successeur 
dont le territoire, immédiatement avant la date de la succession d'Etats, était un 
territoire dépendant dont l'Etat prédécesseur avait la responsabilité des relations 
internationales; 

!.) 1 'expression "Etat tiers" s'entend de tout Etat autre que 1 'Etat prédécesseur 
ou 1 'Etat successeur. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant les expressions employées dans les 
présents articles ne préjugent pas l'emploi de ces expressions ni le sens qui peut 
leur être donné dans le droit interne des Etats. 
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Les prése}ÜS articles s 1 applinuent uniqLlement au.:: effets d'une successic•n 
d'Etats se proc~uisant conform~ment au d-coit international et, plus parti­
culière:Elent auz principes du droit internation.:cl i~1COl.1Jor~s dans la Charte 
des Nations Unies. 

PARTIE II 

BIENS D'ETAT 

Section l. Dispositions gén~rales 

Article 4 

Portée des articles de la présente partie 

Les articles de la présente partie s'appliquent aux effets de la succession 
d'Etats en matière de biens d'Etat. 

Artic~ 

Biens d'Etat 

Aux fins des articles de la présente partie, les "biens d'Etat" s'entendent 
des biens, ·droits et intérêts qui, à la date de la succession d'Etats et 
conformément au droit interne de l'Etat prédécesseur, appartenaient à cet Etat. 

f..rticle 6 

Droit de l'Etat successeur sur les biens d'Etat qui lui passent 

Une succession d'Etats erJporte l'extinction des droits de l'Etat prédé­
cesseur et la naissance de ceux de l'Etat successeur sur les biens d'Etat qui 
passent à ltEtat successeur conforménent aux dispositions des articles de la 
présente partie. 

A moins qu'il n'en soit autrement convenu ou décidé, la date du passage 
des biens d'Etat est celle de la succession d'Etats. 

1 . .. 
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.:~.rticle 8 -----
Passage des biens d'Etat sans compensation 

Sous réserve des dispositions des articles de la présente .partie et à moins 
qu'il n'en soit autrement convenu ou décidé, le passage des biens d'Etat de 
l'Etat préd8cesseur à l'Etat successeur s'opère sans compensation. 

Article C) 

Absence d'effets d'une succession d'~tats sur les biens 
d'un ~tat tiers 

Une succession d'Etats n'affecte pas en tant que telle les biens, droits 
et intérêts qui, à la date de la succession d'Etats, sont situés sur le terri­
toire de l'Etat prédécesseur et qui, [t cette date, appartiennent à un :Ctat 
tiers conformément au droit interne de l':Ctat prédécesseur. 

Sect_.:b_on 2. J.'isposi tions pa:;:oticr~.lièr-es à chague type 
de succession d'Etats 

Article 10 

Transfert d'une partie du territoire d'un Etat 

1. Lorsqu'une partie du territoire d'un Etat est transférée par cet Etat 
à un autre Etat, le passage des biens d'Etat de l'Etat prédécesseur à l'Etat 
successeur est réglé par accord entre les Etats prédécesseur et successeur. 

2. En l'absence d'un accord : 

~) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur situés dans le 
territoire auquel se rapporte la succession d'Etats passent à l'Etat 
successeuri 

~) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'activité 
de l'Etat prédécesseur en relation avec le territoire auquel se rapporte la 
succession d'Etats passent à l'Etat successeur. 

1 ... 
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Article 11 

Etat nouvellement indépendant 

1. Lorsque l'Etat successeur est un Etat nouvellement indépendant 

~) les biens meubles ayant anpartenu au territoire auquel se rapporte la 
succession d'Etats et qui sont devenus, pendant la période de dépendance, des 
biens d'Etat de l'Etat prédécesseur, passent à l'Etat nouvellement independant; 

~) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'activité de 
l'Etat prédécesseur en relation avec le territoire auquel se rapporte la succession 
d'Etats passent à l'Etat successeur; 

c) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur autres que ceux 
menti;nnés aux alinéas~) et~), à la création desquels le territoire dependant 
a contribué, passent 8 l'Etat successeur, dans la proportion correspondant à sa 
part contributive; 

~) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur situés dans le 
territoire auquel se rapporte la succession d'Etats nassent ~ l'Etat successeur. 

2. Lorsqu'un Etat nouvellement indé~endant est formé de deux ou ~lusieurs 
territoires dépendants, le passage des biens d'Etat de l'Etat ou des Etats 
prédécesseurs à l'Etat nouvellement indé~endant, est ré8lé conformement aux 
dispositions du para~raphe 1. 

3. Lorsqu'un territoire dépendant devient partie du territoire d'un Etat autre 
que l'Etat qui avait la responsabilite de ses relations internationales, le 
passage des biens d'Etat de l'Etat rœédêcesseur à 1 'Etat successeur est réglé 
conformément aux dispositions du paragra~he 1. 

4. Les accords conclus entre l'Etat prédécesseur et l'Etat nouvellement indé­
pendant pour ré~ler autrement qu'en application des paragraphes 1 à 3 la succession 
aux biens d'Etat, ne doivent pas porter atteinte au principe de la souveraineté 
permanente de chaque peuple sur ses richesses et ses ressources naturelles. 

Article 12 

Unification d'Etats 

1. Lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et forment ainsi un Etat successeur, 
les biens d'Etats des Etats prédécesseurs passent ~l'Etat successeur. 

2. Sans préjudice de la disposition du paragraphe 1, l'appartenance des biens 
d'Etat des ~tats prédécesseurs 2 l'Etat successeur ou, le cas échéant, à ses 
parties composantes est réglée par le droit interne de l'Etat successeur. 

1 ... 
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Article 13 

Séparation d'une partie ou de parties du territoire d'un Etat 

1. Lorsqu'une ou des parties du territoire d'un Etat s'en séparent et forment un Etat, 
et à moins que l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur n'en conviennent autrement 

~) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur passent à l'Etat successeur 
dans le territoire duquel ils se trouvent; 

b) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'activité de l'Etat 
prédécesseur en relation avec le territoire auquel se rapporte la succession d'Etats 
passent à l'Etat successeur~ 

c) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur autres que ceux qui sont 
mentionnés à l'alin€a ~) passent à l'Etat successeur dans une proportion équitable. 

2. Le paragraphe 1 s'applique lorsqu'une partie du territoire d'un Etat s'en sépare 
et s'unit à un autre Etat. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 sont sans préjudice de toute question de 
compensation équitable qui pourrait se poser par suite d'une succession d'Etats. 

Article 14 

Dissolution d'un Etat 

1. Lorsqu'un Etat prédécesseur se dissout et cesse d'exister et que les parties de son 
territoire forment deux ou plusieurs Etats, et à moins que les Etats successeurs concernés 
n'en conviennent autrement 

~) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur passent à l'Etat successeur 
dans le territoire duquel ils se trouvent; 

b) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur situés en dehors de son 
territoire passent à l'un des Etats successeurs moyennant une compensation équitable 
aux autres Etats successeurs; 

c) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'activité de l'Etat 
prédécesseur en relation avec les territoires auxquels se rapporte la succession d'Etats 
passent à l'Etat successeur concerné; 

d) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur autres que ceux qui sont 
mentionnés à l'alinéa~) passent aux Etats successeurs dans une proportion équitable. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 sont sans préjudice de toute question de compensation 
équitable qui pourrait se poser par suite d'une succession d'Etats. 

/ ... 
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Les articles de la présente partie s'appliquent aux effets de la succession d'Etats 
en matière de dettes d'Etat. 

Article 16 

Dette d'Etat 

Aux fins des articles de la présente partie, l'expression "dette d'Etat" s'entend 

a) de toute obligation financière d'un Etat à l'égard d'un autre Etat, d'une 
orp;anisation interr.~.ationale ou de tout autre sujet du droit international; 

~) de toute autre obligation financière à la charge d'un Etat. 

Article 17 

Obligations de 1 'Et.at successeur pour les 
dettes d'Etat qui lui passent 

Une succession d'Etats emporte l'extinction des obligations de l'Etat prédécesseur 
et la naissance de celles de l'Etat successeur pour ce qui concerne les dettes d'Etat 
qui passent à l'Etat successeur conformément aux dispositions des articles de la présente 
partie. 

Article 18 

Effets du passage de dettes d'Etat à l'égard des créanciers 

1. Une succession d'Etats ne porte pas atteinte en tant que telle aux droits et 
obligations des créanciers. 

2. Un accord entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur ou, le cas échéant, entre 
des Etats successeurs, concernant la part ou les parts respectives de dettes d'Etat 
de l'Etau prédécesseur qui passent, ne peut être invoqué par l'Etat prédécesseur ou par 
le ou les Etats successeurs, selon le cas, contre un Etat tiers ou une organisation 
internationale faisant valoir une créance que : 

~) si les conséquences de cet accord sont conformes aux autres règles applicables 
des articles de la présente partie; ou 

~) si l'accord a été accepté par cet Etat tiers ou cette organisation internationale. 

1 . .• 
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Section 2. Disp~sitions particu~~~res à chaque type 
de succession d'Etats 

Article 19 

J.. Lorsq11 1uno partie elu territoire d'un Etat est transférée par cet Etat 
à un autre Etat, le passage do la dette d'Etat de l'Etat prédécesseur à l'Etat 
successeur est réglé par accord entre les Etats prédécesseur et successeur. 

2. En 1 1absence d'un accorù, la dette d'Etat de l'Etat prédécesseur passe 
à l'Etat successeur dans une proportion équitable compte tenu, notamment, des biens, 
droits et intérêts qui passent à l'Etat successeur en relation avec ladite dette 
d'Etat. 

J.rticle 20 

Etat nouvellement indé_:p~nd_ant 

1. Lorsque l'Etat successeur est un Etat nouvellement indépendant, aucune dette 
d'Etat de l'Etat prédocesscur ne passe à l'Etat nouvellement indépendant, à moins 
qu'un accord entre l'Etat nouvellement indépendru1t et l'Etat prédécesseur n'en 
dispose autrement au vu du lien entre la dette d'Etat de 1 'Etat prédécesseur liée 
à son activité dans le territoire auquel se rapporte la succession d'Etats et les 
biens, droits et intérêts qui passent à l'Etat nouvellement indépendant. 

2. L'accord mentionn8 au paragraphe 1 ne doit pas porter atteinte au principe 
de la souveraineté permanente do chaque peuple sur ses richesses et ses ressources 
naturelles, ni leur ex,Scution mettre en péril los équilibres économiques- fonda­
mentaux de l'Etat nouvellement indépendant. 

lœticle 21 

Unification d'Etat~ 

1. Lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et forment ainsi un Etat 
successeur, les dettes d'Etat des Etats prédécesseurs passent à l'Etat 
successeur. 

2. Sans préjudice de la disposition du paragraphe 1, l'Etat successeur peut, 
conformément à son droit interne, attribuer la totalité ou une partie quelconque 
des dettes d'Etat des Etats prédécesseurs à ses parties composantes. 

/ ... 
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1. Lorsqu'une ou des parties du territoire d'un Etat s'en séparent et forment un Etat. 
et à moins que l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur n'en conviennent autrement, la 
dette d'Etat de l'Etat prédécesseur passe à l'Etat successeur dans une proportion 
équitable, compte tenu de toutes les circonstances pertinentes. 

2. Le paragraphe 1 s'applique lorsqu'une partie du territoire d'un Etat s'en sépare 
et s'unit à un autre Etat. 

Article 23 

Dissolution d'un Etat 

Lorsqu'un Etat prédécesseur se dissout et cesse d'exister et que les parties 
de son territoire forment deux ou plusieurs Etats, et à moins que les Etats 
successeurs n'en conviennent autrement, la dette d'Etat de l'Etat prédécesseur 
passe à chaque Etat successeur dans une proportion équitable, compte tenu de toutes 
les circonstances pertinentes. 

ADDI'riF 

ARCHIVES D'ETAT 

Article A 

Archives d'Etat 

Aux fins des présents articles, les "archives d'Etat" s'entendent d'un ensemble 
de documents de toute nature qui, à la date de la succession d'Etats, appartenaient 
à l'Etat prédécesseur conformément à son droit interne et étaient conservés par lui 
en cette qualité d'archives d'Etat. 

1 . .. 
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Article B 

Etat nouvellement independant 

1. Lorsque l'Etat successeur est un Etat nouvellement indépendant 

!) les archives ayant appartenu au territoire auquel se rapporte la succession 
d'Etats et qui sont devenues, pendant la période de dépendance, des archives d'Etat 
ou ~e l'Etat prédécesseur, passent à l'Etat nouvellement indépendant; 

~) la partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur qui, pour une adminis­
tration ?Ormale du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats, doit se trouver 
sur ce territoire, passe à l'Etat nouvellement indépendant. 

2. Le passage ou la reproduction appropriée des parties des archives d'Etat de 
l'Etat prédécesseur autres que celles visées au paragraphe 1 et intéressant le 
territoire auquel se rapporte la succession d'Etats, est réglé par accord entre 
l'Etat prédécesseur et l'Etat nouvellement indépendant de telle manière que chacun 
de ces ~~ats puisse bénéficier aussi largemen~ et équitablement que possible de ces 
parties d'archives d'Etat. 

3. L'Etat prédécesseur fournit à l'Etat nouvellement indépendant la meilleure 
preuve disponible relative aux documents des archives d'Etat de l'Etat prédé­
cesseur qui ont trait aux titres territoriaux de l'Etat nouvellement indépendant ou 
à ses frontières ou qui sont nécessaires pour préciser le sens des documents des 
archives d'Etat qui passent à l'Etat nouvellement indépendant en application des 
autres dispositions du présent article. 

4.. Les paragraphes 1 à 3 s'appliquent lorsqu'un Etat nouvellement indépendant est 
formé de deux ou plusieurs territoires dependants. 

5. Les paragraphes 1 à 3 s'appliquent lorsqu'ml territoire dependant devient 
partie du territoire d'un Etat autre que l'Etat qui avait la responsabilité de ses 
relations internationales. 

6. Les accords conclus entre l'Etat prédécesseur et l'Etat nouvellement indépendant 
en matière d'archives d'Etat de l'Etat predecesseur ne doivent pas porter atteinte 
au droit des peuples de ces Etats au developpement, à l'information sur leur 
histoire et à leur patrimoine culturel. 

/ ... 
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Article C 

Transfert d'une partie du territoire d'un Etat 

1. Lorsqu'une partie du territoire d'un Etat est transférée par cet Etat à un 
autre Etat) le passage des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur à l'Etat 
successeur est réglé par accord entre les Etats prédécesseur et successeur. 

2. En l'absence d'un accord : 

a) la partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur qui, pour une 
administration normale du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats, 
doit être à la disposition de l'Etat auquel le territoire en question est 
transféré, passe à l'Etat successeur; 

b) la partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur, autre que celle 
v~see à l'alinéa a), se rapportant exclusivement ou principalement au territoire 
auquel se rapporte la succession d'Etat, passe à l'Etat successeur. 

3. L'Etat prédécesseur fournit à l'Etat successeur la meilleure preuve disponible 
relative aux documents des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur qui ont trait 
aux titres territoriaux du territoire transféré ou à ses frontières ou qui sont 
nécessaires pour préciser le sens des documents des archives d'Etat qui passent à 
l'Etat successeur en application des autres dispositions du présent article. 

4. a) l'Etat prédécesseur délivre à l'Etat successeur, à la demande de ce 
dernier et à ses frais, des reproductions appropriées des documents de ses archives 
d'Etat liés aux intérêts du territoire transféré. 

b) l'Etat successeur délivre à l'Etat prédécesseur, à la demande de ce 
dernier et à ses frais, des reproductions appropriées des documents des archives 
d'Etat qui ont passé à l'Etat successeur conformément au paragraphe 1 ou 2. 

Article D 

Unification d'Etats 

1. Lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et forment ainsi un Etat successeur, 
les archives d'Etat des Etats prédécesseurs passent à l'Etat successeur. 

2. Sans préjudice de la disposition du paragraphe 1, l'appartenance des archives 
d'Etat des Etats prédécesseurs à l'Etat successeur ou, le cas échéant, à ses parties 
composantes est réglée par le droit interne de l'Etat successeur. 

1 . .. 
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Article E 

Séparation d'une partie ou de parties du territoire d'un Etat 

1. Lorsqu'une ou des parties du territoire d'un Etat s'en séparent et forment un 
Etat, et à moins que l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur n'en conviennent 
autrement 

a) la partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur qui, pour une adminis­
tration normale du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats, doit se 
trouver sur ce territoire, passe à l'Etat successeur; 

b) la partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur, autre que celle 
Vlsee à l'alinéa a), se rapportant directement au territoire auquel se rapporte la 
succession d'Etats, passe à l'Etat successeur. 

2. Le passage ou la reproduction appropriée des parties des archives d'Etat de 
l'Etat prédécesseur autres que celles visées au paragraphe 1 et intéressant le 
territoire auquel se rapporte la succession d'Etats, est réglé par accord entre 
l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur de telle manière que chacun de ces Etats 
puisse bénéficier aussi largement et équitablement que possible de ces parties 
d'archives d'Etat. 

3. L'Etat prédécesseur fournit à l'Etat successeur la meilleure preuve disponible 
relative aux documents des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur qui ont trait aux 
titres territoriaux de l'Etat successeur ou à ses frontières ou qui sont nécessaires 
pour preclser le sens des documents des archives d'Etat qui passent à l'Etat 
successeur en application des autres dispositions du présent article. 

4. Les accords conclus entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur en matière 
d'archives d'Etat de l'Etat prédécesseur ne doivent pas porter atteinte au droit 
des peuples de ces Etats au développement, à l'information sur leur histoire et à 
leur patrimoine culturel. 

5. Les Etats prédécesseur et successeur délivrent, à la demande de l'un d'eux 
et à ses frais, des reproductions approprlees des documents de leurs archives 
d'Etat liés aux intérêts de leurs territoires respectifs. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 à 5 s'appliquent lorsqu'une partie du 
territoire d'un Etat s'en sépare et s'unit à un autre Etat. 

10 0. 
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1. Lorsqu'un Etat prédécesseur se dissout et cesse d'exister et que les parties 
de son territoire forment deux ou plusieurs Etats, et à moins que les Etats 
successeurs concernés n'en conviennent autrement : 

a) la partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur qui doit se trouver 
sur le territoire d 1 un Etat successeur pour une administration normale 
de son territoire, passe à l'Etat successeur concerné; 

b) la partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur, autre que celle 
visée à l'alinéa a), se rapportant directement au territoire d'un Etat 
successeur passe à cet Etat successeur. 

2. Le passage des parties des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur autres que 
celles visées au paragraphe l et intéressant les territoires respectifs des Etats 
successeurs est réglé par accord entre eux de telle manière que chacun de ces 
Etats puisse bénéficier aussi largement et équitablement que possible de ces parties 
d'archives d'Etat. 

3. Chaque Etat successeur fournit à l'autre ou aux autres Etats successeurs la 
meilleure preuve disponible relative aux documents de leur partie des archives 
d'Etat de l'Etat prédécesseur qui ont trait aux titres territoriaux ou aux 
frontières de cet ou de ces autres Etats successeurs ou qui sont nécessaires pour 
préciser le sens des documents des archives d'Etat qui passent à cet ou à ces 
Etats en application des autres dispositions du présent article. 

4. Les accords conclus entre les Etats successeurs concernés en matière d'archives 
d'Etat de l'Etat prédécesseur ne doivent pas porter atteinte au droit des peuples 
de ces Etats au développement, à l'information sur leur territoire et à leur 
patrimoine culturel. 

5. Chaque Etat successeur délivre à tout autre Etat successeur, à la demande de 
cet Etat et à ses frais, des reproductions appropriées des documents de sa partie 
des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur liés aux intérêts du territoire de cet 
autre Etat successeur. 

6. Les dispositions des paragraphes l à 5 ne préjugent aucune question qui pourrait 
se poser en raison de la sauvegarde de l'unité des archives d'Etat des Etats 
successeurs dans leur intérêt réciproque. 
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III • PROJE'f D'ARTICLES SUR LA. BESPONSABILI'l'E DES E'.l'ATS 
PllOVISOIRPJ4EIJ'f ADOP'fES EN PREMIElŒ LECTURE PAR 
LA C<HIISSIOB DU DROIT INTERBATIONAL 

CHAPITRE PREMIER 

PRINCIPES GENERAUX 

Article premier 

Responsebilitf de l'Etat pour ses raits internationalement illicit!! 

Tout tait intemationalement illicite d'un Etat ensqe 1& responslbilitl 
internationale. 

Article 2 

Possibilitf gue tout Etat soit considfr' comme crant commia 
un tait internationalement illicite 

Tout Etat est susceptible d'ltre consid'rf comme arant commis un tait inter­
natiœalement- illicite ensaaeant a a respœsabili tf internatiœale. 

Article 3 

El,ments du fait internationalement illicite de l'Etat 

Il y a fait internationalement illicite de l'Etat lorsque 

~) un comportement consistant en une action ou en une emission eat 
attribuable d'apras le droit international à l'Etat; et 

~) ce comportement constitue une violation d'une Obligation internationale 
de 1 'Etat. 

Article 4 

Qualification d'un fait de l'Etat comme internationalement illicite 

Le fait d'un Etat ne peut ltre qualifi' d'internationalement illicite que 
d'apr~s le droit international. Une telle qualification ne aaurait ltre attectfe 

·par la qualification du mime fait canme licite d'après le droit interne. 

/ ... 



CHAPITRE II 

LE "FAIT DE L'ETAT" SELON LE DROIT INTERNATIONAL 

Article 5 
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Aux fins des présents articles, est considéré comme un fait de l'Etat d'après le 
droit international le comportement de tout organe de l'Etat ayant ce statut d'après le 
droit interne de cet Etat, pour autant que, en l'occurrence, il ait agit en cette qualité. 

Article 6 

Non-pertinence de la position de l'organe dans le cadre 
de l'organisation de l'Etat 

Le comportement d'un organe de l'Etat est considéré comme un fait de cet Etat d'après 
le droit international que cet organe appartienne au pouvoir constituant, législatif, 
exécutif, judiciaire ou autre, que ses fonctions aient un caractère international ou interne, 
et que sa position dans le cadre de l'organisation de l'Etat soit supérieure ou subordonnée. 

Article 7 

Attribution à l'Etat du comportement d'autres entités habilitées 
à l'exercice de prérogatives de la puissance publique 

1. Est aussi considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit international le compor­
tement d'un organe d'une collectivité publique territoriale de cet Etat, pour autant que, 
en l'occurrence, il ait agi en cette qualité. 

2. Est également considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit international le 
comportement d'un organe d'une entité qui ne fait pas partie de la structure même de 
l'Etat ou d'une collectivité publique territoriale, mais qui est habilitée par le droit 
interne de cet Etat à exercer des prérogatives de la puissance publique, pour autant que, 
en l'occurrence, cet organe ait agi en cette qualité. 

Article 8 

Attribution à l'Etat du comportement de personnes agissant en fait 
EOur le compte de l'Etat 

Est aussi considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit international le 
comportement d'une personne ou d'un groupe de personnes si 

~) il est établi que cette personne ou ce groupe de personnes agissait en fait 
pour le compte de cet Etat; ou 

b) cette personne ou ce groupe de personnes se trouvait exercer en fait des préro­
gatives de la puissance publique en cas de carence des autorités officielles et dans des 
circonstances qui justifiaient l'exercice de ces prérogatives. 

1 • •• 
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Article 9 

Attribution à l'Etat du comportement d'organes mis à sa disposition 
par un autre Etat ou par une organisation internationale 

Est de même considéré comme un fait de l'Etat d'apr~s le droit inter­
national le comportement d'un organe qui a été mis à sa disposition par un 
autre Etat ou par une organisation internationale, pour autant que cet organe 
ait agi dans l'exercice de prérogatives de la puissance publique de l'Etat à 
la disposition duquel il se trouve. 

Article 10 

Attribution à l'Etat du comportement d'organes afissant en dépassement 
de leur compEtence ou en contradiction avec les 1nstructions 

concernant leur activit' 

Le comportement d'un organe de l'Etat, d'une collectivité publique terri­
toriale ou d'une entité habilitée à l'exercice de prérogatives de la puissance 
publique, ledit organe ayant agi en cett~ qualité, est considéré comme un fait 
de l'Etat d'apr~s le droit international même si, en l'occurrence, l'organe 
a dépassé sa compétence selon le droit interne ou a contrevenu aux instructions 
concernant son activité. 

Article 11 

Comportement de personnes n'agissant pas pour le compte de l'Etat 

1. N'est pas considéré comme un fait de l'Etat d'apr~s le droit international 
le comportement d'une personne ou d'un groupe de personnes n'agissant pas pour 
le compte de l'Etat. 

2. Le paragraphe 1 est sans préjudice de l'attribution à l'Etat de tout autre 
comportement qui est en rapport avec celui des personnes ou groupes de personnes 
visés audit paragraphe et qui doit être considéré comme un fait de l'Etat en 
vertu des articles 5 à 10. 

Article 12 

Comportement d'organes d'un autre Etat 

1. N'est pas considéré comme un fait de l'Etat d'apr~s le droit international 
le comportement adopté sur son territoire ou sur tout autre territoire soumis 
à sa juridiction par un organe d'un autre Etat agissant en cette qualité. 

2. Le paragraphe 1 est sans préjudice de l'attribution à un Etat de tout autre 
comportement qui est en rapport avec celui envisagé audit paragraphe et qui 
doit être considéré comme un fait de cet Etat en vertu des articles 5 à 10. 

Article 13 

Comportement d'organes d'une organisation internationale 

N'est pas considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit international 
le comportement d'un organe d'une organisation internationale agissant en cette 
qualité du seul fait que ledit comportement a été adopté sur le territoire de 
cet Etat ou sur tout autre territoire soumis à sa juridiction. 
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1. N'est pas considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit international 
le comportement d'un organe d'un mouvement insurrectionnel établi sur le 
territoire de cet Etat ou sur tout autre territoire sous son administration. 

2. Le paragraphe 1 est sans préjudice de l'attribution à un Etat de tout autre 
comportement qui est en rapport avec celui de l'organe du mouvement insur­
rectionnel et qui doit être considéré comme un fait de cet Etat en vertu des 
articles 5 à 10. 

3. De même, le paragraphe 1 est sans préjudice de 1 'attribution du compor­
tement de l'organe du mouvement insurrectionnel à ce mouvement dans tous les 
cas où une telle attribution peut se faire d'après le droit international. 

Article 15 

Attribution à l'Etat du fait d'un mouvement insurrectionnel 
qui devient le nouveau §ouvernement d'un Etat ou 

qui aboutit à la creation d'un nouvel Etat 

1. Le fait d'un mouvement insurrectionnel qui devient le nouveau gouvernement 
d'un Etat est considéré comme un fait de cet Etat. Toutefois, une telle 
attribution est sans préjudice de l'attribution à cet Etat d'un comportement 
qui aurait auparavant été considéré comme un fait de l'Etat en vertu des 
articles 5 à 10. 

2. Le fait d'un mouvement insurrectionnel dont l'action aboutit à la création 
d'un nouvel Etat sur une partie du territoire d'un Etat préexistant ou sur un 
territoire sous son administration est considéré comme un fait de ce nouvel Etat. 

CHAPITRE III 

LA VIOLATION D'UNE OBLIGATION INTERNATIONALE 

Article 16 

Existence d'une violation d'une obligation internationale 

Il y a violation d'une obligation internationale par un Etat lorsqu'un 
tait dudit Etat n'est pas conforme à ce qui est requis de lui par cette 
obligation. 

Article 17 

Non-pertinence de l'origine de l'obligation internationale violée 

1. Le fait d'un Etat qui constitue une violation d'une obligation inter­
nationale est un fait internationalement illicite quelle que soit l'origine, 
coutumière, conventionnelle ou autre, de cette obligation. 

2. L'origine de l'obligation internationale violée par un Etat est sans effet 
sur la responsabilité internationale engagée par le fait internationalement 
illicite de cet Etat. 
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Article 18 

Condition que l'obligation internationale soit 
en vigueur à l'egard de l'Etat 

1. Le fait de l'Etat qui n'est pas conforme à ce qui est requis de lui par une obligation 
internationale, ne constitue une violation de cette obligation que si ce fait a été 
accompli à un moment où ~'obligation était en vigueur à l'égard de cet Etat. 

2. Toutefois, le fait de l'Etat qui, au moment où il a été accompli n'était pas conforme 
à ce qui était requis de lui par une obligation internationale en vigueur à l'égard de 
cet Etat, n'est plus considéré comme un fait internationalement illicite si, par la suite, 
un tel fait est devenu obligatoire en vertu d'une norme impérative du droit international 
général. 

3. Si le fait de l'Etat qui n'est pas conforme à ce qui est requis de lui par une 
obligation internationale a un caractère de continuité, il n'y a violation de cette 
obligation qu'en regard de la période durant laquelle le fait se déroule pendant que 
l'obligation est en vigueur à l'égard de cet Etat. 

4. Si le fait de l'Etat qui n'est pas conforme à ce qui est requis de lui par une 
obligation internationale est composé d'une série d'actions ou omissions relatives à des 
cas distincts, il y a violation de cette obligation si un tel fait peut être considéré 
comme constitué par les actions ou omissions accomplies pendant la période durant laquelle 
l'obligation est en vigueur à l'égard de cet Etat. 

5. Si le fait de l'Etat qui n'est pas conforme à ce qui est requis de lui par une 
obligation internationale est un fait complexe constitué d'actions ou omissions du même 
organe ou d'organes differents de l'Etat par rapport à un même cas, il y a violation de 
cette obligation si le fait complexe non conforme à celle-ci commence par une action ou 
omission accomplie pendant la période durant laquelle l'obligation est en vigueur à l'égard' 
de cet Etat, même si ce fait est complété après cette période. 

Article 19 

Crimes et délits internationaux 

1. Le fait d'un Etat qui constitue une violation d'une obligation internationale est 
un fait internationalement illicite quel que soit l'objet de l'obligation violée. 

2. Le fait internationalement illicite qui résulte d'une violation par un Etat d'une 
obligation internationale si essentielle pour la sauvegarde d'intérêts fondamentaux de 
la communauté internationale que sa violation est reconnue comme un crime par cette 
communauté dans son ensemble, constitue un crime international. 

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 et d'après les règles du droit inter­
national en vigueur, un crime international peut notamment résulter : 

a) d'une violation grave d'une obligation internationale d'importance essentielle 
pour Te maintien de la paix et de la sécurité internatioLales, comme celle interdisant 
l'agression; 

1 • .. 
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b) d'une violation {{ravu cl'uuù oblig"t.inn iu1.~rnationnh~ ù 1 i.mporta.nco 
csacnticllc pour ln onuvo~nrdc dn droit d<:, peuple::: à dispooor d1 cux-m&mct, 
cummu celle intcrdiaant l'Ptablim·JCIIICnt ou l(' m~\inticn Jl&l.X' ln fort:<! d'une 
doaaination coloniale; 

_x) d'un<! violation crave ct à. uno lare;o éoholl.e cl'uno obligation inter­
nationale cl 1 importance css~ntiollo pour la snuvecarde do l'être hwnai.n, comme 
colle interdisant l'eaclavago, le génocide, l'npart.hcid; 

d) d'uno violation grave d'une oblicl.\tiC'n internationale d'importance 
essentielle pour ln sauvnca1·de et ln pryscrvation de l'environnement humain, 
comme c~llo interdisant la pollution -massive de l'atmosphère ou dos mers. 

4. _Tout fait international~~ent illicite qui n'est pas un crime international 
conformément au paragraphe 2, constitue un délit international. 

Article 20 

Violat:i.on d.'uno obli.antion inter.nntionalG reguéra.nt 
d'Adopter un comportement snécifiqucnent déterminé 

Il y a violation par un Etat d'une obligation internationale le requérant 
d'adopter un comportement spécifiquement déterminé lorsque le comportement de 
cet Etat n'est pas conforme à celui requis de- lui par catt.o ohlieAtion. 

gticle 21 

Violation d'une obligation internationale 
;ë9ü6rant d'assurer un.résultat déterminé 

1. Il y a violation par un Etat d'une oblication internationale le requérant 
d'assurer, par un moyen de son choix, un résultat déterminé si, par lo comportement 
adopté, l'Etat n'assure pas le résultat requis do lui par cette obligation. 

2. Lorsqu'un comportement de l'Etat a créé une situation non conforme au 
résultat requis de lui par une obligation internationale, mais qu'il ressort 
de l'obligation que ce rPsultat ou un résultat équivalent pout néanmoins être 
acquis par un comportement ult,ricur de l'Etat, il n'y n violation de l'obligation 
quo ai l'Etat manque aussi par son comportement ultérieur à assurer le résultat 
requis de lui par cette obligation. 

Article 2? 

Epuisement dos r.ocourH internes 

Loraqu 'un comporton&ont d •un l~tat. a c:ro6 une situation non conforne au 
réoultat requis de lui par unu obli~atiiJn intornationalc concernant lo traitement 
à réscrvûr à dos pa.rticulierfl litz.·nnccrs, pc.rnuunoo physiques ou morales, llléJ.iS 
qu'il rcoaort do l'obli~ation qut~ cu ré!tml.tA.il ou un rt<r-lultnt équivale-nt peut 
néanmoins être acquis ~ar un comportement ultérieur de l'~ta.t, il n'y a 
violation de l'obligation que si les particuliers intéressés ont é~uisé les 
recours internes efficaces leur étant disponibles, sans obtenir le traitement 
pré\ru par l'obligation ou, au cas où cela n'était pas possible, un traitement 
~nui. VAlP.Tlt • 

/ ... 
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Article 23 

Violation d'yne obliBation internationale 
requérant de prévenir un événement donné 

Lorsque le résultat requis d'un Etat par une obligation internationale est 
de prévenir, par un mo,yen de son choix, la survenance d'un événement donné, il 
n'y a violation de cette obligation que si, par le comportement adopté, l'Etat 
n'assure pas ce résultat. 

Article 24 

Moment et durée de la violation d'une obligation internationale 
réalisée par un fait de 1 'Etat ne s'étendant pas dans le temps 

La violation d'une obligation internationale par un fait de l'Etat ne 
s'étendant pas dans le temps se produit au moment ou ce fait est accompli. La 
perpétration de cette violation ne s'étend pas au-delà dudit moment, même si 
les effets du fait de l'Etat se prolongent dans le temps. 

Article 25 

Moment et durée de la violation d'une obliBation internationale 
réalisée par un tait de l'Etat s'étendant dans le temps 

1. La violation d'une obli~ation internationale par un fait de l'Etat ayant un 
caractère de continuité se produit au moment où ce fait commence. Tbutefois, le 
temps de perpétration de la violation s'étend sur la période entière durant 
laquelle ce fait continue et reste non conforme à l'obligation internationale. 

2. La violation d'une obligation internationale par un fait de l'Etat, composé 
d'une série d'actions ou omissions relatives à des cas distincts, se produit au 
moment de la réalisation de celle des actions ou omissions de la série qui établit 
l'~xistence du fait composé. Tbutefois, le temps de perpétration de la violation 
s'étend sur la période entière à partir de la première des actions ou omissions 
dont l'ensemble constitue le tait composé non conforme à l'obligation inter­
nationale et autant que ces actions ou omissions se répètent. 

3. La violation d'une obligation internationale par un fait de l'Etat complexe, 
constitué par une succession d'actions ou omissions émanant des mêmes ou de 
différents organes étatiques intervenant dans une même affaire, se produit au moment 
de la réalisation du dernier élément constitutif dudit fait complexe. Toutefois, 
le temps de perpétration de la violation s'étend sur la période entière allant du 
comportement qui a amorcé la violation à celui qui l'a parachevée. 
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~ornent et durée de la violation d'une obligation internationale 
de prévenir un év~nement donn~ 

La violation d'une obligation internationale requ,rant de l'Etat de pr,venir 
un événement donné se produit au moment où l'événement commence. TOutetois, le 
temps de perpétration de la violation s'étend sur la p'riode entière durant 
laquelle l'événement continue. 

CHAPITRE IV 

IMPLICATION D'UN ETAT DANS LE FAIT INTERNATIONALEMENT ILLICITE 
D'UN AtrrRE ETAT 

Article 27 

Aide ou assistance d'un Etat à un autre Etat pour la 
perpétration d'un ~ait internationalement illicite 

L'aide ou l'assistance d'un Etat à un autre Etat, s'il est établi qu'elle 
est prêtée pour la perpétration d'un fait internationalement illicite, réalisée 
par ce dernier, constitue elle aussi un fait internationalement illicite, même 
si, prise isolément, cette aide ou assistance ne constituait pas la violation 
d'une obligation internationale. 

1 .. • 
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Article 28 

Responsabilité d'un Etat pour le fait internationalement 
illicite d'un autre Etat 

1. Le fait internationalement illicite commis par un Etat dans un domaine 
d'activité dans lequel cet Etat est soumis au pou~oir de direction ou de 
contrôle d'un autre Etat engage la responsabilité internationale de cet autre 
Etat. 

2. Le fait internationalement illicite commis par un Etat en conséquence 
de la contrainte exercée par un autre Etat pour provoquer la perpétration de 
ce fait engage la responsabilité internationale de cet autre Etat. 

3. Les paragraphes 1 et 2 sont sans préjudice de la responsabilité inter­
nationale, en vertu des autres articles du présent projet, de 1 'Etat ayant 
commis le fait internationalement illicite. 

CHAPITRE V 

CIRCONSTANCES EXCLUANT L'ILLICEITE 

Article 29 

Consentement 

1. Le consentement valablenent donné par un Etat à la commission par un 
autre Etat d'un fait déterminé non conforme à une obligation de ce dernier 
envers le premier Etat exclut l'illicéité de ce fait à l'egard dudit Etat 
pour autant que le fait reste dans les limites de ce consentement. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas si l'obligation decoule d'une 
norme impérative du droit international général. Aux fins du présent 
projet d'articles, une norme impérative du droit international général est 
une norme acceptée et reconnue par la communauté internationale des Etats 
dans son ensemble en tant que norme à laquelle aucune dérogation n'est 
permise et qui ne peut être modifiée que par une nouvelle norme du droit 
international général ayant le même caractère. 

Article 30 

Contre-mesures à l'egard d'un fait internationalement illicite 

L'illicéité d'un fait d'un Etat non conforme à une obligation de ce 
dernier envers un autre Etat est exclue si ce fait constitue une mesure 
légitime d'après le droit international à l'encontre de cet autre Etat, 
à la suite d'un fait internationalement illicite de ce dernier Etat. 
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1. L'illicêité d'un fait d'un Etat non conforme à une obligation inter­
nationale de cet Etat est exclue si ce fait a été dÛ à une force irrésistible 
ou à un événement extérieur imprévu, en dehors de son contrôle, qui a rendu 
matériellement impossible à l'Etat d'agir conformément à cette oblieation 
ou de se rendre compte que son comportement n'était pas conforme à cette 
obligation. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas si l'Etat en question a contribué à 
la survenance de la situation d'impossibilité matérielle. 

Article 32 

Détresse 

1. L'illicéité d'un fait d'un Etat non conforme à une obligation inter­
nationale de cet Etat est exclue si l'auteur du comportement qui constitue 
le fait de cet Etat n'avait pas d'autre moyen, dans une situation d'extrême 
détresse, de sauver sa vie ou celle de personnes confiées à sa garde. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas si l'Etat en question a contribué à 
la survenance de la situation d'extrême détresse ou si le comportement en 
question était susceptible de créer un péril comparable ou supérieur. 

1 ... 
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Article 33 

Etat de nécessité 

1. L'état de nécessité ne peut pas être invoqué par un Etat comme une clause 
d'exclusion de l'illicéité d'un fait de cet Etat non conforme à une de ses 
obligations internationales, ~moins que : 

a) ce fait ait constitué le seul moyen de sauvegarder un intérêt essentiel 
dudit-Etat contre un peril grave et imminenti et que 

b) ce fait n'ait pas gravement porté atteinte à un intérêt essentiel 
de l'Etat à l'égard duquel l'obligation existait. 

2. En tout état de cause, l'état de nécessité ne peut pas être invoqué par un 
Etat comme une cause d'exclusion d'illicéitê : 

a) si l'obligation internationale à laquelle le fait de l'Etat n'est pas 
conforme découle d'une norme imperative du droit international général; ou 

~) si l'obli~ation internationale ~ laquelle le fait de l'Etat n'est pas 
conforme est prévue par un traité qui, explicitement ou implicitement exclut la 
possibilité d'invoquer l'état de nécessité en ce qui concerne cette obligation; 
ou 

~) s~ l'Etat en question a contribué à la survenance de l'état de nécessité. 

Article 34 

Lé~itime défense 

L'illicéité d'un f~it d'un Etat non conforme à une obligation internationale 
de cet ~tat est exclue si ce fait constitue une mesure licite de légitime défense 
prise en conformité avec la Charte des Nat::i_ons Unies. 

Article 35 

R~serve relative Q l'indemnisation des dommages 

L'exclusion de l'illicéité d'un fait d'un Etat en vertu des disnositions 
des articles 29, 31, 32 ou 33 ne préjuge pas des questions qui pourraient se poser 
à propos de l'indermisation des dom..map,:es causés par ce fe.it. 

1 ... 



IV. PROJET D'ARTICLES SUR LES TRAITES CONCLUS ENTRE ETATS 
ET ORGANISATIONS INTERNATIONALES OU ENTRE ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES PROVISOIRE~ŒNT ADOPTES EN PREMIERE 
LECTURE PAR LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL 

PARTIE I 

INTRODUCTION 

Article premier 

Portée des présents articles 

Les présents articles s'appliquent : 

A/35/388 
Français 
Page 29 

a) aux traités conclus entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs 
orsanisations internationales, et 

~) aux traités conclus entre des organisations internationales. 

Article deux 

Expressions employées 

1. Aux fins des présents articles : 

a) l'expression "traité" s'entend d'un accord international res1 par le 
droit-international et conclu par écrit 

i) entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations 
internationales, ou 

ii) entre des organisations internationales, 

que cet accord soit consigné dans un document unique ou dans deux ou plusieurs 
instruments connexes, et quelle que soit sa denomination particulière; 

b) l'cx};Jression "ratification" s'entend de l'acte international ainsi 
dêno~é par lequel un Etat établit sur le plan international son consentement 
à être lié par un traité; 

b bis) l'expression "acte de confirmation formelle" s'entend d'un acte 
international correspondant à celui de la ratification par un Etat et par lequel 
une organisation internationale établit sur le plan international son consentement 
à être liée par un traité; 

b ter) les expressions "acceptation", "approbation" et "adhésion" s'entendent, 
selon-le cas, de l'acte international ainsi dénommé par lequel un Etat ou une 
orsanisation internationale établit sur le plan international son consentement 
à être lié par un traité; 

1 •• • 
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c) l'expression "pleins pouvoirs" s'entend d'un document émanant de l'auto­
rité ~ompétente d'un Etat et designant une ou plusieurs personnes pour représenter 
l'Etat pour la négociation, l'adoption ou l'authentification du texte d'un traité 
entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs or~anisations internationales, 
pour exprimer le consentement de l'Etat à être lie par un tel traité, ou pour 
accomplir tout autre acte à l'egard d 1 un tel traité; 

E_ bis) l 1 expression "pouvoirs" s'entend d'un document émanant de l'organe 
compétent d'une organisation internationale et désignant une ou plusieurs personnes 
pour représenter l'organisation pour la négociation, l'adoption ou l'authentifi­
cation du texte d'un traité, p01J.r communiquer le consentement de l'organisation 
à être liée par un traité, ou pour accomplir tout autre acte à l'égard du traité; 

d) l'expression "réserve" s'entend d'une declaration unilatérale, quel 
que soit son libelle ou sa desi~nation, faite par un Etat ou par une organisation 
internationale quand ils signent un traité ou consentent /par un moyen convenu/ 
à être lies par un traité, par laquelle ils visent à excl~re ou à modifier l'effet 
juridique de certaines dispositions du traité dans leur application à cet Etat 
ou à cette organisation internationale; 

e) 1 1 expression "Etat ayant participé à la néc;ociation" et 1 1 expression 
"organisation ayant participé à la négociation" s 1 entendent respectivement 

i) d'un Etat, 

ii) d'une organisation internationale 

ayant participé à l'élaboration et à l'adoption du texte du traité; 

f) 1 'expression "Etat contractant" et 1' expression "organisation contractante" 
s'entendent respectivement 

i) d'un Etat, 

ii) d'une organisation internationale 

ayant consenti à être lies par le traité, que le traité soit entré en vigueur 
ou non; 

/ ... 
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g} 1' expression "partie" s'entend d'un Etat ou d'une organisation 
internationale qui a consenti à être lié par le traité et à l'égard duquel 
le traité est en vigueur; 

h.) l'expression "Etat tiers" ou "organisation internationale tierce" 
s'entend d'un Etat ou d'une organisation internationale qui n'est pas partie 
au traité; 

i) l'expression "organisation internationale" s'entend d'une 
organisation intergouvernementale; 

j) l'expression "règles de l'organisation" s'entend notaDI:lont des 
actes constitutifs de l'organisation, de ses décisions et résolutions 
pertinentes et de la pratique bien établie de l'organisation. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant les expressions employées 
dans les présents articles ne préjudicient pas à l'emploi de ces expressions 
ni au sens qui peut leur être donné dans le droit interne d'un Etat ou dans 
les règles d'une organisation internationale. 

Article 3 

Accords internationaux n'entrant pas dans le cadre 
des Erésents articles 

Le fait que les présents articles ne s'appliquent 

i) ni aux accords internationaux auxquels sont [parties] une ou 
plusieurs organisations internationales et une ou plusieurs 
entités autres que des Etats ou des organisations internationales, 

ii) ni aux accords internationaux auxquels sont [parties] un ou 
plusieurs Etats, une ou plusieurs organisations internationales et 
une ou plusieurs entités autres que des Etats ou des organisations 
internationales, 

iii) ni aux accords internationaux non écrits conclus entre un ou 
plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales, 
ou entre des organisations internationales, 

ne porte pas atteinte 

s) à la valeur juridique de tels accords; 

/ ... 



A/35/388 
Français 
Page 32 

~) à l'application à ces accords de toutes règles énoncées dans les 
présents articles auxquelles ils seraient soumis en vertu du droit inter­
national indépendamment desdits articles; 

~) à l'application desdits articles aux relations entre Etats et 
organisations internationales ou aux relations entre organisations inter­
nationales lorsque lesdites relations sont régies par des accords inter­
nationaux auxquels sont également [parties] d'autres entités. 

Article 4 

Non-rétroactivité des présents articles 

Sans préjudice de l'application de toutes règles énoncées dans les 
présents articles auxquelles les traités entre un ou plusieurs Etats et une 
ou plusieurs organisations internationales ou entre des organisations 
internationales seraient soumis en vertu du droit international indépen­
damment des présents articles, ceux-ci s'appliquent uniquement à de tels 
traités après l'[entrée en vigueur] de ces articles à l'égard de ces Etats 
et de ces organisations. 

PARTIE II 

CONCLUSION ET ENTREE EN VIGUEUR DES TRAITES 

Section 1 : Conclusion des traités 

Article 6 

Capacité des organisations internationales de conclure des traités 

La capacité d'une organisation internationale de conclure des traités 
est régie par les règles pertinentes de cette organisation. 

Article 7 

Pleins pouvoirs et pouvoirs 

1. Une personne est considérée comme représentant un Etat pour l'adoption 
ou l'authentification du texte d'un traité entre un ou plusieurs Etats et 
une ou plusieurs organisations internationales ou pour exprimer le consentement 
de l'Etat à être lié par un tel traité 

~) si elle produit des pleins pouvoirs appropriés; ou 

~) s'il ressort de la pratique ou d'autres circonstances que cette 
personne est considérée comme représentant l'Etat à ces fins sans présentation 
de pleins pouvoirs. 

2. En vertu de leurs fonctions et sans avoir à produire de pleins pouvoirs, 
sont considérés comme représentant leur Etat : 

/ ... 
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~) les chefs d'Etat, les chefs de gouvernement et les ministres des 
affaires étrangères, pour tous les actes relatifs à la conclusion d'un traité 
entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales; 

~) les chefs de délégation des Etats à une conférence internationale, 
pour l'adoption du texte d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou 
plusieurs organisations internationales; 

~) les chefs de délégation des Etats auprès d'un organe d'une organi­
sation internationale, pour l'adoption du texte d'un traité entre un ou 
plusieurs Etats et cette organisation; 

~) les chefs de missions permanentes auprès d'une organisation inter­
nationale, pour l'adoption du texte d'un traité entre un ou plusieurs Etats 
et cette organisation; 

~) les chefs de missions permanentes auprès d'une organisation inter­
nationale, pour la signature ou la signature ad referendum ~'un traité entre 
un ou plusieurs Etats et cette organisation, s'il ressort de la pratique ou 
d'autres circonstances que ces chefs de missions permanentes sont considérés 
comme représentant leur Etats à ces fins sans présentation de pleins pouvoirs. 

3. Une personne est considérée comme représentant une organisation 
internationale pour l'adoption ou l'authentification du texte d'un traité 

~) si elle produit des pouvoirs appropriés; ou 

~) s'il ressort de la pratique ou d'autres circonstances que cette 
personne est considérée comme représentant l'organisation à ces fins sans 
présentation de pouvoirs. 

4. Une personne est considérée comme représentant une organisation 
internationale pour communiquer le consentement de cette organisation à 
être liée par un traité 

~) si elle produit des pouvoirs appropriés; ou 

b) s'il ressort de la pratique ou d'autres circonstances que cette 
personne est considérée comme représentant l'organisation à cette fin sans 
présentation de pouvoirs. 

Article 8 

Confirmation ultérieure d'un acte accompli sans autorisation 

Un acte relatif à la conclusion d'un traité accompli par une personne 
qui ne peut, en vertu de l'article 7, être considérée comme autorisée à 
représenter un Etat ou une organisation internationale à cette fin est sans 
effet juridique, à moins qu'il ne soit confirmé ultérieurement par cet Etat 
ou cette organisation. 

/ ... 
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Article 9 

Adoption du texte 

1. L'adoption du texte d'un traité s'effectue par le consentement de tous 
les participants à son élaboration, sauf dans les cas prévus au paragraphe 2. 

2. L'adoption du texte d'un traité entre des Etats et une ou plusieurs 
orcanisations internationales à une conférence internationale à laquelle 
participent une ou plusieurs organisations internationales s'effectue à la 
majorité des deux tiers des participants présents et votants, à moins que 
cetcr-ci ne décident, à la même majorité, d'appliquer une règle différente. 

Article 10 

Authentification du texte 

1. Le texte d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs 
organisations internationales est arrêté comme auti1entique et définitif 

~) suivant la procédure établie dans ce texte ou convenue par les 
Etats et par les organisations internationales participant à l'élaboration 
du traité; ou 

b) à défaut d'une telle procédure, par la signature, la signature 
ad referendur~ ou le paraphe, par les représentants de ces Etats et de ces 
organisations internationales, du texte du traité ou de l'acte final d'une 
conférence dans lequel le texte est consigné. 

2. Le texte d'un traité entre des organisations internationales est arrêté 
comme authentique et définitif 

a) suivant la procédure établie dans ce texte ou convenue par les 
organisations internationales participant à son élaboration; ou 

b) à défaut d'une telle procédure, par la signature, la signature 
ad referendum ou le paraphe, par les représentants de ces organisations 
internationales, du texte du traité ou de l'acte final d'une conférence dans 
lequel le texte est consigné. 

Article 11 

IIodes d 1étarlissement du consentement à être lié par un traité 

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un ou plusieurs 
Etats et une ou plusieurs organisations internationales est exprimé par la 
si~1ature, l'échange d'instruments constituant un traité, la ratification, 
l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion, ou par tout autre moyen convenu. 

2. Le consentement d'une organisation internationale à être liée par un 
traité est établi par la signature, l'échange d'instruments constituant un 
traité, un acte de confirmation formelle, l'acceptation, l'approbation ou 
l 1aill1ésion, ou par tout autre moyen convenu. 

/ ... 
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La signature comme mode d'établissement du consentm11ent 
à être lié par un traité 

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un ou plusieurs 
Etats et une ou plusieurs organisations internationales s'exprirae par la 
sicnature du représentant de cet Etat 

~) lorsque le traité prévoit que ia signature aura cet effet; 

~) lorsque les participants à la négociation étaient convenus que la 
signature aurait cet effet; ou 

~) lorsque l'intention de l'Etat de donner cet effet à la signature 
ressort des pleins pouvoirs de son représentant ou a été exprimée au cours 
de la nécociation. 

2. Le consentement d'une organisation internationale à être liée par un 
traité est étab~.i par la signature du représentant de cette organisation 

a) lorsque le traité prévoit que la signature aura cet effet; ou 

b) lorsque l'intention de cette organisation de donner cet effet à la 
sicnature ressort des pouvoirs de son représentant ou a été établie au cours 
de la négociation. 

3. Aux fins des paragraphes 1 et 2, 

~) le paraphe d'un texte vaut signa ture lorsqu 1 il est établi que les 
participants à la négociation en étaient ainsi convenus; 

~) la signature ad referendum par le représentant d'un Etat ou d'une 
organisation internationale, si elle est confirmée par cet Etat ou cette 
organisation, vaut signature définitive. 

Article 13 

L 1 écl~ge d'instruments constituant un traité comme mode 
d'établissement du consentement à être lié par un traité 

1. Le consentement des Etats et des organisations internationales à être 
liés par un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organ~­
sations internationales constitué par les instruments écl1angés entre eux 
s'établit par cet échange 

~) lorsque les instruments prévoient que leur échange aura cet effet; 
ou 

k) lorsque ces Etats et ces organisations étaient convenus que 
l'échancre des instruments aurait cet effet. 

2. Le consentement des organisations internationales à être liées par un 
traité entre des organisations internationales constitué par les instruments 
échangés entre elles s'établit par cet échange 

~) lorsque les instrtrraents prévoient que leur échange aura cet effeti 
ou 

k) lorsque ces organisations étaient convenues que l'échange des 
inst~1ents aurait cet effet. 
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Article 14 

La ratification, un acte de confirmation formelle, l'acceptation 
ou l'approbation comme mode d'établissement du consentement 

à ~tre lié par un traité 

1. L~ consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un ou plusieurs 
Etats et une ou plusieurs organisations internationaleo s'exprime par la 
ratification 

!,) lorsque le traité prévoit que ce consentement s'exprime par la 
ratification; 

.:2) lorsque les participants à la négociation étaient convenus que la 
ratification serait requise; 

..9) lorsque le représentant de cet Etat a signé le traité sous réserve 
de ratification; ou 

~) lorsque l'intention de cet Etat de signer le traité sous réserve 
de ratification ressort des pleins pouvoirs de son reprusentant ou a été 
exprimée au cours de la négociation. 

2. Le consentement d'une organisation internationale à ~tre liée par un 
traité s'établit par un acte de confirmation formelle 

!,) lorsque le traité prévoit que ce consentement s'établit par un acte 
de confirmation formelle; 

.P.) lorsque les participants à la négociation étaient convenus qu'un 
acte de confirmation formelle serait requis; 

..9) lorsque le représentant de cette organisation a signé le traité 
sous réserve d'un acte de confirmation formelle; ou 

.,9.) lorsque 1 'intention de cette organisation de signer le traité sous 
réoerve d'un acte de confirmation formelle ressort des pouvoirs de son 
représentant ou a été établie au cours de la négociation. 

). Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un ou 
plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales ainsi que 
le consentement d'une organisation internationale à être liée par un 
traitu s'établissent par l'acceptation ou l'approbation dans des conditions 
analogues à celles qui s'appliquent à la ratification ou [:. un acte de 
confin:~tion formelle. 

/ ... 
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L'adhésion comme mode d'établissement du consentement 
à être lié par un traité 

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un ou 
plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales s'exprime 
par l'adhésion 

~) lorsque le traité prévoit que ce consentement peut être exprimé 
par cet Etat par voie d'adhésion; 

~) lorsque les participants à la négociation étaient convenus que ce 
consentement pourrait être exprimé par cet Etat par voie d'adhésion; ou 

~) lorsque toutes les parties sont convenues ultérieurement que ce 
consentement pourrait être exprimé par cet Etat par voie d'adhésion. 

2. Le consentement d'une organisation internationale à être liée par 
un traité s'établit par l'adhésion 

~) lorsque le traité prévoit que ce consentement peut être établi par 
cette organisation par voie d'adhésion 

~) lorsque les participants à la négociation étaient convenus que ce 
consentement pourrait être donné par cette organisation par voie d'adhésion; 
ou 

~) lorsque toutes les parties sont convenues ultérieurement que ce 
consentement pourrait être donné par cette organisation par voie d'adhésion. 

Article 16 

Echange, dépôt ou notification des instruments de ratification, 
de confirmation formelle, d'acceptation, d'approbation 

ou d'adhésion 

1. A moins que le traité n'en dispose autrement, les instruments de 
ratification, de confirmation formelle, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhésion établissent le consentement d'un Etat ou d'une organisation 
internationale à être lié par un traité entre un ou plusieurs Etats et une 
ou plusieurs organisations internationales au moment 

~) de leur échange entre les Etats et les organisations internationales 
contractants; 

~) de leur dépôt auprès du dépositaire; ou 

~) de leur notification aux Etats et aux organisations internationales 
contractants ou au dépositaire, s'il en est ainsi convenu. 

/ ... 
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2. A moins que le traité n'en dispose autrement, les instruments de 
confirmation formelle, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion 
établissent le consentement d'une organisation internationale à être liée 
par un traité entre des organisations internationales au moment 

~) de leur échange entre les organisations internationales 
contractantes; 

~) de leur dépôt auprès du dépositaire; ou 

~) de leur notification aux organisations internationales contractantes 
ou au dépositaire, s'il en est ainsi convenu. 

Article 17 

Consentement à être lié par une partie d'un traité 
et choix entre des dispositions différentes 

1. Sans préjudice des articles [19 à 23], le consentement d'un Etat ou 
d'une organisation internationale à être lié par une partie d'un traité 
entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations inter­
nationales ne produit effet que si le traité le permet ou si les autres 
Etats et organisations internationales 0ontractants y consentent. 

~. Sans préjudice des articles [19 à 23], le consentement d'une 
organisation internationale à être liée par une partie d'un traité entre 
des organisations internationales ne produit effet que si le traité le 
permet ou si les autres organisations internationales contractantes y 
consentent. 

3. Le consentement d'un Etat ou d'une organisation internationale à 
être lié par un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs 
organisations internationales qui permet de choisir entre des dispositions 
différentes ne produit effet que si les dispositions sur lesquelles il 
porte sont clairement indiquées. 

4. Le consentement d'une organisation internationale à être liée par 
un traité entre des organisations internationales qui permet de choisir 
entre des dispositions différentes ne produit effet que si les dispositions 
sur lesquelles il porte sont clairement indiquées. 

Article 18 

Obligation de ne pas priver un traité de son objet 
et de son but avant son entrée en vigueur 

1. Un Etat ou une organisation internationale doit s'abstenir d'actes 
qui priveraient un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs 
organisations internationales de son objet et de son but 

~) lorsque cet Etat ou cette organisation a signé le traité ou a 
échangé les instruments constituant le traité sous réserve de ratification, 
d'un acte de confirmation formelle, d'acceptation ou d'approbation, tant que 
cet Etat ou cette organisation n'a pas manifesté son intention de ne pas 
devenir partie au traité; ou 
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È,) lorsque cet Etat ou cette organi Ration a étahl i. sou eonsentement 
à être lié par le traité, dans la période qui p1.·écède 1 1 entrée en vigueur 
du traité et à condition que celle-ci ne soit pas indûment retardée. 

2. Une organisation internationale dai t s 1 abstenir d 1 actes qui privPT'~=t.i P.nt 
un traité entre des organisations internationales de son objet et de son 
but 

A) lorsqu'elle a signé le traité ou a échangé les instruments 
constituant le traité sous réserve d'un acte de confirmation formelle, 
d'acceptation ou d'approbation, tant qu'elle n'a pas manifesté son 
intention de ne pas devenir partie au traité; ou 

È,) lorsqu'elle a établi son consentement à être liée par le traité, 
dans la période qui précède l'entrée en vigueur du traité et à condition 
que celle-ci ne soit pas indûment retardée. 

Section 2 : Réserves 

Article 19 

Formulation des réserves dans le cas des traités 
entre plusieurs organisations internationales 

Une organisation internationale, au moment de signer, de confirmer 
formellement, d'accepter, d'approuver un traité entre plusieurs organi­
sations internationales, ou d'y adhérer, peut formuler une réserve, à 
moins : 

A) que la réserve ne soit interdite par le traité; 

È,) que le traité ne dispose que seules des réserves déterminées, 
parmi lesquelles ne figure pas la réserve en question, peuvent être f~=ti+.c~; 
ou 

~) que, dans les cas autres que ceux v1.ses aux alinéas A) et~), la 
réserve ne soit incompatible avec l'objet et le but du traité. 

Article 19 bis 

Formulation des réserves par des Etats et des organisations 
internationales dans le cas de traités entre des Etats 

et une ou plusieurs organisations internationales ou entre 
des organisations internationales et un ou plusieurs Etats 

1. Un Etat, au moment de signer, de ratifier, d'accepter, d'approuver 
un traité entre des Etats et une ou plusieurs organisations internationales 
ou entre des organisations internationales et un ou plusieurs Etats, ou 
d'y adhérer, peut formuler une réserve, à moins : 

A) que la réserve ne soit interdite par le traité; 

È_) que le traité ne dispose que seules des réserves déterminées, 
parmi lesquelles ne figure pas la réserve en question, peuvent être faites; 
ou 
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~) que, dans les cas autres que ceux visés aux alinéas~) et~), la 
réserve ne soit pas incompatible avec l'objet et le but du traité. 

2. Lorsque la participation d'une organisation internationale est 
essentielle à l'objet et au but d'un traité entre des Etats et une ou 
plusieurs organisations internationales ou entre des organisations inter­
nationales et un ou plusieurs Etats, cette organisation, au moment de 
signe~, de confirmer formellement, d'accepter, d'approuver ledit traité 
ou d'y adhérer, peut formuler une réserve si la réserve est expressément 
autorisée par le traité ou s'il est autrement convenu que la réserve 
est autorisée. 

3. Dans les cas autres que ceux v1ses au paragraphe précédent, une 
organisation internationale, au moment de signer, de confirmer formellement, 
d'accepter, d'approuver ur1 traité entre des Etats et une ou plusieurs 
organisations internationales ou entre des organisations internationales et 
un ou plusieurs Etats, ou d'y adhérer, peut formuler une réserve, à 
moins : 

~) que la réserve ne soit interdite par le traité; 

~) que le traité ne dispose que seules des réserves déterminées, 
parmi lesquelles ne figure pas la réserve en question, peuvent être 
faites; ou 

~) que, dans les cas autres que ceux v1ses aux alinéas~) et~), la 
réserve ne soit incompatible avec l'objet et le but du traité. 

Article 19 ter 

Objection aux réserves 

1. Dans le cas d'un traité entre plusieurs organisations internationales, 
une organisation internationale peut formuler une objection à une 
réserve. 

2. Un Etat peut formuler une objection à une réserve visée à 
l'article 19 bis, paragraphes l et 3. 

3· Dans le cas d'un traité entre des Etats et une ou plusieurs organi­
sations internationales ou entre des organisations internationales et un 
ou plusieurs Etats, une organisation internationale peut formuler une 
objection à une réserve formulée par un Etat ou par une autre organisation 

~) si la possibilité de formuler l'objection lui est expressément 
reconnue par le traité ou résulte nécessairement des tâches assignées 
par le traité à l'organisation internationale; ou 

~) si la participation de cette organisation à ce traité n'est pas 
essentielle à l'objet et au but du traité. 

/ ... 



Article 20 

Acceptation des réserves dans le cas des traités 
entre plusieurs organisations.internationales 

A/35/388 
Français 
Page 41 

1. Une réserve expressément autorisée par un traité entre plusieurs orga­
nisations internationales n'a pas à être ultérieurement acceptée par les 
autres organisations contractantes, à moins que le traité ne le prévoie. 

2. Lorsqu'il ressort de l'objet et du but d'un traité entre plusietœs 
organisations internationales que l'application du traité dans son intégra­
lité entre toutes les parties est une condition essentielle du consentement 
de chacune d'elles à être liée par le traité, une réserve doit être acceptée 
par toutes les parties. 

3. Dans les cas autres que ceux visés aux paragraphes précédents et à moins 
que le traité entre plusieurs organisations internationales n'en dispose 
autrement 

§:;) 
fait de 
à cette 
vigueur 

l'acceptation d'une réserve par une autre organisation contractante 
l'organisation auteur de la réserve une partie au traité par rapport 
autre organisation si le traité est en vigueur ou lorsqu'il entre en 
pour ces organisations; 

2) l'objection faite à une réserve par une autre organisation contrac­
tante n'empêche pas le traité d'entrer en vigueur entre l'organisation qui a 
formulé l'objection et l'organisation autetœ de la réserve, à moins que 
l'intention contraire n'ait été nettement ~:primée par l'organisation qui a 
formuié l'objection; 

Q) un acte exprimant le consentement d'une organisation internationale 
à être liée par le traité et contenant une réserve prend effet dès qu'au 
moins une autre organisation contractante a accepté la réserve. 

4. Aux fins des paragraphes 2 et 3 et à moins que le traité entre plusieurs 
urganisations internationales n'en dispose autrement, une réserve est réputée 
avoir été acceptée par une organisation internationale si cette dernière 
n'a pas formulé d'objection à la réserve, soit à l'expiration des douze mois 
qui suivent la date à laquelle elle en a reçu notification, soit à la date 
à laquelle elle a exprimé son consentement à être liée par le traité, si 
celle-ci est postérieure. 

Article 20_ bis 

Acceptation des réserves dans le cas de traités entre des ~tats 
et une ou plusieurs organisations internationales ou entre 
des organisations internationales et un ou plusietœs Etat§ 

1. Une réserve expressément autorisée par un traité entre des Etats et tme 
ou plusieurs organisations internationales ou entre des organisations inter­
nationales et un ou plusieurs Etats, ou autrement autorisée, n'a pas~ à moins 
que le traité ne le prévoie, à être ultérieurement acceptée par l'f,tat 
contractant ou les Etats contractants ou par l'organisation contractante ou 
les organisations contra~tar..tes. 
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2. Lorsqu'il ressort de l'objet et du but d'un traité entre des Etats 
et une ou plusieurs organisations internationales ou entre des organisations 
internationales et un ou plusieurs Dtats que l'application du traité dans 
son intégralité entre toutes les parties est une condition essentielle du 
consentement de chac~tne d'elles à être liée par le traité, une réserve 
formulée par un Etat ou par une organisation internationale doit être acceptée 
par toutes les parties. 

3. Dans les cas autres que ceux v~ses aux paragraphes précédents et à 
moins que le traité entre des Etats et une ou plusieurs organisations inter­
nationales ou entre des organisations internationales et un ou plusieurs 
Etats n'en dispose autrement : 

~ l'acceptation par un Etat contractant ou par une organisation 
contractante d'une réserve fait de l'Etat ou de l'organisation, auteur de la 
réserve, une partie au traité par rapport à l'Etat ou à l'organisation, 
auteur de l'acceptation, si le traité est en vigueur ou lorsqu'il entre en 
vigueur entre l'Etat et l'organisation ou entre les deux Etats ou entre 
les deux organisations; 

B) l'objection faite à une réserve par un Etat contractant ou par une 
organisation contractante n'empêche pas le traité d'entrer en vigueur 

entre l'Etat auteur de l'objection et l'Etat auteur de la réserve, 

entre l'Etat auteur de l'objection et l'organisation auteur de la réserve, 

entre l'organisation auteur de l'objection et l'Etat auteur av la réserve, 

ou 

entre l'organisation auteur de l'objection et l'organisation auteur de 
la réserve 

à moins que l'intention contraire n'ait été nettement exprj~'e par 1 1Dtat 
ou l'organisation, auteur de l'objection; 

~) un acte d'un Etat ou d'une organisation exprimant le consentement 
à être lié par le traité et contenant une réserve prend effet dès qu'au moins 
un autre contractant, Dtat ou organisation, a accepté la réserve. 

4. Aux fins des paragraphes 2 et 3 et à moins que le traité n'en dispose 
autrement, une réserve est réputée avoir été acceptée par un contractant, 
Etat·ou organisation, si celui-ci n'a pas formulé d'objection à la réserve 
soit à l'expiration des douze mois qui suivent la date à laquelle il en a reçu 
notification, soit à la date à laquelle il a exprimé son consentement à être 
lié par le traité, si celle-ci est postérieure. 

'··· 
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Effets juridiques des réserves et des objections 
aux réserves 

1. Une réserve établie à l'égard d'une autre partie conformément aux 
articles 19, 19 ~' 20 et 23 dans le cas de traités entre plusieurs 
organisations internationales, ou conformément aux articles 19 pis, 19 ~' 
20 bis et 23 bis dans le cas de traités entre des Etats et une ou plusieurs 
or~sations-rnternationales ou entre des organisations internationales et 
un ou plusieurs Etats; 

~) modifie pour la partie auteur de la réserve dans ses relations 
avec cette autre partie les dispositions du traité sur lesquelles porte la 
réserve dans la mesure prévue par cette réserve; et 

B) modifie ces dispositions dans la même mesure pour cette autre 
partie dans ses relations avec la partie auteur de la réserve. 

2. La réserve ne modifie pas les dispositions du traité pour les autres 
parties au traité dans leurs rapports inter se. 

3. Lorsqu'une partie qui a formulé une objection à une réserve ne s'est pas 
opposée à l'entrée en vigueur du traité entre elle-m~me et la partie auteur 
de la réserve, lee dispositions sur lesquelles porte la réserve ne 
s'appliquent pas entre les deux parties dans la mesure prévue par la réserve. 

Article 22 

Retrait des réserves et des objections aux réserves 

1. A moins que le traité entre plusieurs organisations internationales, 
entre des Etats et une ou plusieurs organisations internationales ou entre 
des organisations internationales et un ou plusieurs Etats n'en dispose 
autrement, une réserve peut à tout moment ~tre retirée sans que le consen­
tement de l'Etat ou de l'organisation internationale qui a accepté la réserve 
soit nécessaire pour son retrait. 

2. A moins qu'un traité mentionné au paragraphe 1 n'en dispose autrement, 
une objection à une réserve peut à tout moment être retirée. 

3. A moins qu'un traité entre plusieurs organisations internationales n'en 
dispose ou qu'il n'en soit convenu autrement : 

~ le retrait d'une réserve ne prend effet à l'égard d'une autre 
organisation contractante que lorsque celle-ci en a reçu notification; 

B) le retrait d'une objection à une réserve ne prend effet que 
lorsque l'organisation internationale qui a formulé la réserve a reçu 
notification de ce retrait. 
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4. A moins qu'un traité entre des Etats et une ou plusieurs organisations 
internationales ou entre des organisations internationales et un ou plusieurs 
Etats n'en dispose ou qu'il en soit convenu autrement : 

~) le retrait d'une réserve ne prend effet à l'égard d'un Etat 
contractant ou d'une organisation contractante que si celui-ci ou celle-ci 
en a reçu notification; 

]0 le retrait d'une objection à une réserve ne prend effet que lorsque 
l'Etat ou l'organisation internationale qui a formulé la réserve a reçu 
notification de ce retrait. 

Article 23 

Procédure relative aux réserves dans les traités 
entre plusieurs organisations internationales 

1. Dans le cas d'un traité entre plusieurs organisations internationales, 
la réserve, l'acceptation expresse d'une réserve et l'objection à une 
réserve doivent être formulées par écrit et communiquées aux organisations 
contractantes et autres organisations internationales ayant qualité pour 
devenir parties au traité. 

2. Lorsqu'elle est formulée lors de la signature d'un traité entre plusieurs 
organisations internationales sous réserve de confirmation formelle, d'accep­
tation ou d'approbation dudit traité, une réserve doit être confirmée 
formellement par l'organisation qui en est l'auteur au moment où celle-ci 
exprime son consentement à être liée par le traité. En pareil cas, la réserve 
sera réputée avoir été faite à la date à laquelle elle a été confirmée. 

3. Une acceptation expresse d'une réserve ou une objection faite à une 
réserve, si elles sont antérieures à la confirmation de cette dernière n'ont 
pas besoin d'être elles-mêmes confirmées. 

4. Le retrait d'une réserve ou d'une objection à une réserve doit être 
formulé par écrit. 

Article 23 bis 

Procédure relative aux réserves dans les traités entre des Etats 
et une ou plusieurs organisations internationales ou entre 
des organisations internationales et un ou plusieurs Etats 

1. Dans le cas d'un traité entre des Etats et une ou plusieurs organisations 
internationales ou entre des organisations internationales èt un ou plusieurs 
Etats la réserve, l'acceptation expresse d'une réserve et l'objection à une 
réserve doivent être formulées par écrit et communiquées aux Dtats contractants 
et organisations contractantes et aux autres Etats et organisations inter­
nationales ayant qualité pour devenir parties au traité. 

/ ... 
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2. Lorsqu'elle est formulée lors de la signature d'un traité mentionné au 
paragraphe 1 par un Etat sous réserve de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation dudit traité ou par une orcanisation internationale sous réserve 
de confirmation formelle, d'acceptation ou d'approbation dudit traité, une 
réserve doit être confirmée formellement par l'Etat ou par l'organisation 
internationale qui en est l'auteur, au moment où celui-ci ou celle-ci exprime 
son consentement à être lié par le traité. En pareil cas, la réserve sera 
réputée avoir été faite à la date à laquelle elle a été confirmée. 

), Une acceptation expresse d'une réserve ou une objection faite à une 
réserve, si elles sont antérieures à la confirmation de cette dernière, n'ont 
pas besoin d'être elles-mêmes confirmées. 

4. Le retrait d'une réserve ou d'une objection à une réserve doit être 
formulé par écrit. 

Section ) : Entrée en vigueur des traités et 
application à titre provisoire 

Article 2f} 

Entrée en vigueur des traités entre des o~~nisations 
internationales 

1. Un traité entre des organisations internationales entre en vigueur 
suivant les modalités et à la date fixées par ses dispositions ou par 
accord des organisations ayant participé à la négociation. 

2. A défaut de telles dispositions ou d'un tel accord, un traité entre 
des organisations internationales entre en vigueur dès que le consentement 
à être lié par le traité a été établi pour toutes les organisations ayant 
participé à la négociation. 

3. Lorsque le consentement d'une organisation internationale à être liée 
par un traité entre des organisations internationales est établi à une date 
postérieure à l'entrée en vigueur dudit traité, celui-ci, à moins qu'il n'en 
dispose autrement, entre en vigueur à l'égard de cette organisation à cette 
date. 

4· Les dispositions d'un traité entre des organisations internationales qui 
réglementent l'authentification du texte, l'établissement du consentement des 
organisations internationales à être liées par le traité, les modalités ou 
la date de l'entrée en vigueur, les réserves, les fonctions du dépositaire, 
ainsi que les autres questions qui se posent nécessairement avant l'entrée 
en vigueur du traité, sont applicables dès l'adoption du texte. 

Article 24 bis 

Entrée en vigueur des traités entre un ou plusieurs Etats 
et une ou plusieurs organisations internationales 

1. Un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations 
internationales entre en vigueur suivant les modalités et~. L cl:1-· 1~i:x:ées 

par ses dispositions ou par accord entre l'Etat ou les Etats et l 1 organi­
sation ou les organisations ayant participé à la négociation. 
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2. A défaut de telles dispositions ou d'un tel accord, un traité entre un 
ou plusieurs Etats et une ou plusieurs o~ganisations internationales entre en 
vigueur dès que le consentement à être lié par le traité a été établi pour 
tous les Etats et toutes les oreanisatiŒ1S ayant participé à la négociation. 

). Lors~ue le consentement d'un Etat ou d'une organisation internationale 
à être lié par un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs 
organisations internationales est établi à une date postérieure à l'entrée 
en vigueur dudit traité, celui-ci, à moins qu'il n'en dispose autrement, 
entre en vigueur à l'égard de cet JJtat ou de cette organisation à cette date. 

~. Les dispositions d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou 
plusieurs organisations internationales qui réglementent l'authentification 
du te;:te, l' établisser.1ent elu consentement de 1 'Etat ou des Etats et de 
l'organisation internationale ou des organis;:ctions internationales à être 
liés par le traité, les modalités ou la date de l'entrée en vigueur, les 
réserves, les fonctions du dépositai~e, ainsi que les autres questions qui 
se posent nécessairement avant l'entrée en vigueur du traité, sont appli­
cables dès 1 'adoption du te:,te • 

Article 25 

Application à titre provisoire des traités 
entre des organisations internationales 

1. Un traité ou une partie d'un traité entre des organisations inter­
nationales s'applique à titre provisoire en attendant son entrée en vigueur 

~) si le traité lui-même en dispose ainsi; ou 

~) si les organisations ayant participé à la négociation en étaient 
ainsi convenues d'une autre manière. 

2. A moins que le traité n'en dispose autrement ou que les organisations 
ayant participé à la négociation n'en soient convenues autrement, l'appli­
cation à titre provisoire d'un traité ou d'une partie d'un traité entre des 
organisations internationales à l'égard d'une organisation internationale 
prend fin si cette organisation notifie aux autres organisations inter­
D.ationales entre lesquelles le traité est appliqué provisoirement son 
:ntention de ne pas devenir partie au traité. 

Article 25 bis 

Application à titre provisoire cles traités entr~.~n ou plusieurs Etats 
et une ou plusieurs organisations internationales 

~. Un traité ou une pnrtic cl'un traité entre un ou plusieurs Etats et une 
.,, plusieurs organis2 ti ons in te rna tionales s 'applique à titre provisoire en 

.:ndant son entrée en vigueur : 

~) si le traité lui-même en dispose ainsi; ou 

b) si l'Etat ou les JJtats et l'organis~tion ou les organisations ayant 
pa:ctiëipé à la négociation en étaient convenus d'une autre maniè:re. 
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2. A moins qu'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs 
or0 ..1nisations internationales n'en dispose o.utremant ou que l'Etat ou les 
Etats, l'organisation ou les organisations ayant participé à la négociation 
n'en soient convenus autrement : 

~) l'application provisoire du traité ou d'une partie du traité à 
l'égard d'un Etat prend fin si cet Etat notifie aux autres Etats, à l'organi­
sation internationale ou aux organisations internationales entre lesquels 
le traité est appliqué provisoirement son intention de ne pas devenir partie 
au traité; 

~) l'application provisoire du traité ou d'une partie du traité à 
l'égard d'une organisation internationale prend fin si cette organisation 
notifie aux autres organisations internationales, à l'Etat ou aux Etats 
entre lesquels le traité est appliqué provisoirement son intention de ne pas 
devenir partie au traité. 

PARTIE III 

RESPECT, APPLICATION ET INTERPRETATION DES TRAITES 

Section 1 : Respect des traités 

Article 26 

Pacta sunt servanda 

Tout traité en vigueux lie les parties et doit être exécuté par elles 
de bonne foi. 

Article 27 

Droit interne d'un Etat et règles d'une organisation internationale 
et respect des traités 

1. Un Etat partie à un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou 
plusieurs organisations internationales ne peut invoquer les dispositions 
de son droit interne comme justifiant la non-exécution du traité. 

2. Une organisation internationale partie à un traité ne peut invoquer des 
règles de l'organisation comme justifiant la non-exécution du trait8, à 
moins que l'eJcécution du traité, dans l'intention des parties, ne soit 
subordonnée à l'accomplissement des fonctions et pouvoirs de l'organisntion. 

3. Les paragraphes précédents sont sans préjudice de [l'article 46]. 

/ ... 
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S.Jction 2 Application des traités 

Article 28 

Non-rétroactivité des traités 

A moins qu'une intention différente ne ressorte du traité ou ne soit 
par ailleurs établie, les dispositions d'un traité ne lient pas une partie 
en ce qui concerne un acte ou fait antérieur à la date d'entrée en vigueur 
de ce traité au regard de cette partie ou une situation qui avait cessé 
d'exister à cette date. 

Article 29 

Application territoriale des traités entre un ou plusieurs Etats 
et une ou plusieurs organisations internationales 

A moins qu'une intention différente ne ressorte du traité ou ne soit 
par ailleurs établie, un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou 
plusieurs organisations internationales lie chacun des Etats parties à 
l'égard de l'ensemble de son territoire. 

Article 30 

Application de traités successifs portant sur la même matière 

1. Les droits et obligations des Etats et organisations internationales 
parties à des traités successifs portant sur la même matière sont déterminés 
conformément aux paragraphes suivants. 

2. Lorsqu'un traité précise qu'il est subordonné à un traité antérieur· ou 
postérieur ou qu'il ne doit pas être considéré comme incompatible avec cet 
autre traité, les dispositions de celui-ci l'emportent. 

3. Lorsque toutes les parties au traité antérieur sont également parties au 
traité postérieur, sans que le traité antérieur ait pris fin [ou que son 
application ait été suspendue en vertu de l'article 59], le traité antérieur 
ne s'applique que dans la mesure où ses dispositions sont compatibles avec 
celles du traité postérieur. 

4. Lorsque les parties au traité antérieur ne sont pas toutes parties au 
traité postérieur : 

~) dans les relations entre deux Etats, entre deux organisations 
internationales, ou entre un Etat et une organisation internationale parties 
aux deux traités, la règle applicable est celle qui est énoncée au 
paragraphe 3 ; 

~) dans les relations entre un Etat partie aux deux traités et un Etat 
partie à l'un des traités seulement, dans les relations entre un Etat partie 
aux deux traités et une organisation internationale partie à l'un des traités 
seulement, dans les relations entre une organisation internationale partie 
aux deux traités et une organisation internationale partie à l'un des traités 
seulement ainsi que dans les relations entre une organisation internationale 
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partie aux deux traités et un Etat partie à l'un des traités seulement, le 
traité qui lie les deux parties en question régit leurs droits et obligations 
réciproques. 

5. Le paragraphe 4 s'applique sans préjudice [de l'article 41] [de toute 
question d'extinction ou de suspension de l'application d'un traité aux termes 
de l'article 60, ou] de toute question de responsabilité qui peut nattre pour 
un Etat ou pour une organisation internationale de la conclusion ou de l'appli­
cation d'un traité dont les dispositions sont incompatibles avec les obli­
gations qui lui incombent à l'égard d'un Etat ou d'une organisation inter­
nationale non partie audit traité, en vertu d'un autre traité. 

6. Les paragraphes précédents sont sans préjudice de l'Article 103 de la 
Charte des Nations Unies. 

Section 3 Interprétation des traités 

Article 31 

Règle générale d 1 inte~prétation 

1. Un traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordinaire 
à attribuer aux termes du traité dans leur contexte et à la lumière de son 
objet et de son but. 

2. Aux fins de l'interprétation d'un traité, le contexte comprend, outre 
le texte, préambule et annexes inclus : 

~) tout accord ayant rapport au traité et qui est intervenu entre 
toutes les parties à l'occasion de la conclusion du traité; 

~) tout instrument établi par une gu plusieurs parties à l'occasion de 
la conclusion du traité et accepté par les autres parties en tant qu'instru­
ment ayant rapport au traité. 

3. Il sera tenu compte, en même temps que du contexte : 

a) de tout accord ultérieur intervenu entre les parties au sujet de 
l'intërprétation du traité ou de l'application de ses dispositions; 

b) de toute pratique ultérieurement suivie dans l'application du 
trait~ par laquelle est établi l'accord des parties à l'égard de l'interpré­
tation du traité; 

c) de toute règle pertinente de droit international applicable dans 
les rëlations entre les parties. 

4. Un terme sera entendu dans un sens particulier s'il est établi que telle 
était l'intention des parties. 

'··· 
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Article· 32 

Moyens com~lémentaires d'interprétation 

Il peut être fait appel à des moyens complémentaires d'interprétation, 
et notamment aux travaux préparatoires et aux circonstances dans lesquelles 
le traité a été conclu, en vue, soit de confirmer le sens résultant de 
l'application de l'article 31, soit de déterminer le sens lorsque l'inter­
prétation donnée conformément à l'article 31 : 

~) laisse le sens ambigu ou obscur; ou 

~) conduit à un résultat qui est manifestement absurde ou déraisonnable. 

Article 33 

Interprétation de traités authentifiés en deux 
ou plusieurs langues 

1. Lorsqu'un traité a été authentifié en deux ou plusieurs langues, son 
texte fait foi dans chacune de ces langues, à moins que le traité ne dispose 
ou que les parties ne conviennent qu'en cas de divergence un texte déterminé 
l'emportera. 

2. Une version du traité dans une langue autre que l'une de celles dans 
lesquelles le texte a été authentifié ne sera considérée comme texte authen­
tique que si le traité le prévoit ou si les parties en sont convenues. 

3. Les termes d'un traité sont présumés avoir le même sens dans les divers 
textes authentiques. 

4. Sauf le cas où un texte déterminé l'emporte conformément au paragraphe 1, 
lorsque la comparaison des textes authentiques fait apparaître une différence 
de sens que l'application des articles 31 et 32 ne permet pas d'éliminer, on 
adoptera le sens qui, compte tenu de l'objet et du but du traité, concilie le 
mieux ce·s textes. 

Section 4 Traités et Etats tiers ou organisations 
internationales tierces 

Article 34 

Règle générale concernant les Etats tiers ou les 
organisations internationales tierces 

1. Un traité entre des organisations internationales ne crée ni obligations 
ni droits pour un Etat tiers ou une organisation tierce sans le consentement 
de cet Etat ou de cette organisation. 

2. Un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations 
internationales ne crée ni obligations ni droits pour un Etat tiers ou pour 
une organisation tierce sans le consentement de cet Etat ou de cette 
organisa ti on. 
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Traités prévoyant des obligations pour des Etats tiers ou des 
organisations internationales tierces 

1. [Sous réserve de l'article 36 ~,] une obligation naît pour un Etat 
tiers d'une disposition d'un traité si les parties à ce traité entendent 
~réer l'obligation au moyen de cette disposition et si l'Etat tiers accepte 
expressément par écrit cette obligation. 

2. Une obligation naît pour une organisation internationale tierce d'une 
disposition d'un traité si les parties à ce traité entendent créer l'obligation 
dans le domaine de ses activités au moyen de cette disposition et si l'organi­
sation tierce accepte expressément cette obligation. 

3· L'acceptation par une organisation internationale tierce de l'obligation 
mentionnée dans le paragraphe 2 est régie par les règles pertinentes de cette 
organisation et doit être faite par écrit. 

Article 36 

Traités prévoyant des droits ~our des Etats tiers ou des 
organisations internationales tierces 

1. [Sous réserve de l'article 36 ~,] un droit naît pour un Etat tiers 
d'une disposition d'un traité si les parties à ce traité entendent, par cette 
disposition, conférer ce droit soit à l'Etat tiers ou à ~n groupe d'Etats 
auquel il appartient, soit à tous les Etats, et si l'Etat tiers y consent. 
Le consentement est présumé tant qu'il n'y a pas d'indication contraire, à 
moins que le traité n'en dispose autrement. 

2. Un droit natt pour une organisation internationale tierce d'une dispo­
sition d'un traité si les parties à ce traité entendent, par cette dispo­
sition, conférer ce droit soit à l'organisation tierce ou à un groupe d'orga­
nisations auquel elle appartient, soit à toutes les organisations, et si 
l'organisation tierce y consent. 

3· Le consentement d'une organisation internationale tierce prévu au 
paragraphe 2 est régi par les règles pertinentes de cette organisation. 

4. Un Etat ou une organisation internationale qui exerce un droit en 
application du paragraphe 1 ou 2 est tenu de respecter, pour l'exercice de 
ce droit, les conditions prévues dans le traité ou établies conformément-
à ses dispositions. 

/ ... 
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[Article 36 bis 

Effets d'un traité auguel une organisation internationale est partie 
à l'éaard des Etats tiers membres de cette organisation 

Les Etats tiers qui sont ~cnbres d'une orcanisation internationale 
c1oivcnt respecter les obligations, ct peuvent œ:ercer les droits, qui 
naissent pour eux des dispositions d 1tU1 traité auquel ladite organisation 
est partie si 

~) les rèGles pertinentes de l'orcru1isation applicables au moment do 
la conclusion du traité prévoient que les Etats membres de 
l'orc;anisation sont liés par les traités conclus par celle-ci~ ou 

~) les Etats ct orcanisations participant à la négociation du traité 
ainsi que les Etats membres de l'orcanisation ont admis que 
l'exécution du traité implique néccssaira~cnt de tels effets.] 

Article 37 

Révocation ou modification d'oblir;ations ou de droits 
d'Etats tiers ou d'organisations internationales tierces 

1. Au cas où une obligation est née pour tUl :Ctat tiers conformément au 
para~Taphe 1 de l'article 35, cette oblicntion ne peut être révoquée ou 
modifiée que par le consentcncnt des partico au traité et de l'Etat tiers, 
à :r.toins qu'il ne soit établi qu'ils en étaient convenus autrement. 

2. !Qt cas où une obligation est née pour une orcanisation internationale 
tierce conformément au paragraphe 2 de l'article 35, cette obligation ne 
peut être révoquée ou modifiée que par le consentement des parties au 
t~aité ct de l'orc:anisation tierce, à moins qu'il ne soit établi qu'elles 
en étaient convenues autrement. 

). Au cas où un droit est né pour un Etat tiers conformément au 
parac~aphe 1 de l'article 36, ce droit ne peut pas être révoqué ou modifié 
par les parties s'il est établi qu'il était destiné à ne pas être révocable 
ou moùifiable sans le conoentemcnt de l'Etat tiers. 

4. Au cas où un droit est né pour une orc;anisation internationale tierce 
conforr~é:r.tent au paragraphe 2 do l'article 36, cc droit ne peut pas être 
révoqué ou modifié par les parties s'il est établi qu'il était destiné à 
ne pas être révocable ou modifiable sans le consentement de l'organisation 
tie~ce. 

[5. Au cas où une obligation ou un droit est né pour des Etats tiers qui 
sont ncmbres d'une organisation internationale dans les conditions prévues 
à l'alinéa a) de l'article 36 bis, cette oblicntion ou ce droit ne peut 
être révoqu6 ou modifié que par-ie conscntcncnt des parties au traité, à 
noins que les règles pertinentes de 1 1 orcanisation applicables au moment 
de 1~ conclusion du traité n'en disposent autrm1ent ou qu'il ne soit établi 
que les parties au traité en étaient conventtes autrement.] 

/ ... 
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[6. Au cas où une obligation ou un droit est né pour des Etats tiers qui 
sont n~bres d'une organisation internationale dans les conditions prévues 
ù l'alinéa~) de l'article 36 ~' cette obligation ou cc droit ne peut 
être révoqué ou modifié que par le conscntcmen·c c.1cs 11arties au traité ct 
des Etats membres de 1 1 orc;anisation, ù nains qu 1 il ne soit établi qu 1 ils en 
étcicnt convenus autrement.] 

7• Le consentement d'une organisation intol~ationalc partie au traité ou 
c.1 'une organisation internationale tierce, prévu mu~ paragraphes qui 
précèdent, est régi par les règles pertinentes de cette organisation. 

Article 38 

llùt:les d'un traité devenant oblir:atoircs pour dca :Ctats tiers 
ou des organisations internationales tierces par 

la formation d'une coutume intel~ationale 

Aucltne disposition des articles 34 ù 37 ne s'oppose à ce qu'une rèc;le 
énoncée dans un traité devienne obligatoire pour ltn :Ctat tiers ou une 
orc;anioation internationale tierce en tant quo rèc;le coutumière de droit 
intel~1ational reconnue comme telle. 

PARTIE IV 

.AMENDEMENT ET l.'J:ODIFICATIOIT D:CS Till'~ITBS 

Article 39 

Règle générale relative à l'amendement des traités 

1. Un traité peut être amendé par la conclusion d'un accord entre les 
parties. Les règles énoncées dans la partie II s'appliquent à un tel accord. 

2. Le consentement à un accord prévt1 au paracTaphe 1 d'une organisation 
internationale est régi par les règles pertinentes de cotte organisation. 

Article 40 

Amendement des traités multilatéraluc 

1. A moins que le traité n'en dispose autrement, l'amendement des traités 
multilatéraux est régi par les paragraphes suivants. 

2. Toute proposition tendant à amender ltn traité nultilatéral dans les 
relations entre toutes les parties doit être notifiée à tous les Etats et à 
toutes les organisations contractants ou, selon le cas, à toutes les 
orcpnisations contractantes, et chacun d'cUJe est en droit de prenc1re part 

a) à la décision sur la suite à dorn1er à cette proposition; 

b) à la négociation et à la conclusion de tout accord ayant poliT 
objet d'amender le traité. 
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3. Tout :Ctat ou toute orc:anisation internationale ayant qualité pour 
devenir partie au traité a éc;alement qualité pour devenir partie au traité 
tel qu'il est amendé. 

4. L'accord portant amendement ne lie pas les parties au traité qui ne 
clevieru1ent pas parties à cet accord; l'alinéa b) elu paracraphe 4 de 
l'article 30 s'applique à l'égard de ces parties. 

5. Tout Etat ou toute orc:anisation internQtionale qui devient partie au 
traité après l'entrée en vic,ueur de l'accord portant 8Jllendement est, faute 
d'avoir c:~rimé une intention différente, considéré conune étant 

~) partie au traité tel qu'il est m1cnùé~ et 

k) partie au traité non amendé au recarcl do toute partie au traité 
qui n'est pas liée par l'accord portru1t anendement. 

Article 41 

Accords ayant pour objet de modifier des traités multilatéraux dans 
les relations entre certaines partioo seulcr1ent 

1. Deu:~ ou plusieurs parties à. un traité nul tilatéral peuvent conclure 
un accord ayant pour objet de modifier le traité clans leurs relations 
nutuelles seulement : 

~) si la possibilité d'une telle modification est prévue par le 
traité~ ou 

~) si la modification en question n'est pas interdite par le traité, 
à condition qu'elle : 

i) ne porte atteinte ni à la jouissru1ce par les autres parties 
des droits qu 1 elles tiennent elu traité ni à l'exécution de 
leurs oblic:ationsï ct 

ii) ne porte pas sur une clispos:l.tion L1. laquelle il ne peut être 
cléroeé sans qu'il y ait incompatibil:l..té avec la réalisation 
effective de l'objet et elu but du traité pris dans son 
ensemble. 

2. A noins que, dans le cas prévu à l'alinéa~) du paragraphe 1, le 
traité n'en dispose autrement, les parties en question doivent notifier 
au:: autres parties leur intention de conclure l'accord et les modifications 
que ce dernier apporte au traité. 

/ ... 
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IWJJLIT:C, EXTINCTION ET SUSPENSION DD L'APPLICATIOIT D:CS TRAITES 

Section 1 : Dispositions Générales 

Article 42 

V ali di té et maintien en vir;ueur des traités 

1. La validité d'un traité entre deux ou plusieurs organisations inter­
nationales ou du consentement d'une orcanisation internationale à être liée 
par un tel traité ne peut être contestée QU 1 en application des présents 
articles. 

2. La validité d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs 
orcanisations internationeles ou du consentement d'~un Etat ou d'une 
orcanioation internationale à être liée par ~un tel traité ne peut être 
contestée qu'en application des présents articles. 

3. L'extinction d'un traité, sa dénonciation ou le retrait d'une partie 
ne peuvent avoir lieu qu'en application des dispositions du traité ou des 
présents articles. La même rècle vaut pour la suspension de l'application 
d 1 ~un traité. 

Article 43 

Obligations imposées par le droit international 
indépendamment d'un traité 

La nullité, l'extinction ou la dénonciation d 1 ~un traité, le retrait 
d'~une des parties ou la suspension de l'application du traité, lorsqu'ils 
résultent de l'application des présents articles ou des dispositions du 
traité, n'affectent en aucune manière le devoir d'une orcanisation inter­
natiol1ale ou, selon le cas, d 1Ui1 Etat ou d'une orcanisation internationale 
de re~plir toute obligation énoncée dans le traité ~ laquelle cet Etat 
ou cette orcanisation est soumis en vertu du droit international indé­
pendamment dudit traité. 

Article 44 

Divisibilité des dispositions d'un traité 

1. Le droit pour une partie, prévu dans ~un traité ou résultant de 
l'article 56, de dénoncer le traité, de s'en retirer ou d 1 en suspendre 
l'application ne peut être exercé qu'à l'écard de l'ensemble du traité, 
à noins que ce dernier n'en dispose ou que les parties n'en conviennent 
autrcnent. 

2. Une cause de nullité ou d'extinction d'un tLaité, de retrait d 1Ulîe des 
parties ou de suspension de l'application du t~aité reconnue aux termes des 
présents articles ne peut être invoquée qu'ù l'écarcl de l'ensemble du traité, 
sauf dans les conditions prévues a1L~ paracTaphes suivru1ts ou à l'article 60. 
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). ~i la cause en question ne vise que certaines clauses déterminées, 
elle ne peut être invoquée qu'à l'écard de cen seules clauses lorsque : 

~) ces clauses sont séparables du reste ~u traité en ce qui concerne 
leur exécution; 

~) il ressort du traité ou il est pnr ailleurs établi que l'accep­
tation des clauses en question n'a pas constitué pour l'autre 
partie ou pour les autres parties nu traité une base essentielle 
de leur consentement à être liées pnr le traité dans son 
ensemble) et 

g.) il n 1 est pas injuste de continuer à e::écuter ce qui subsiste elu 
traité. 

4. Dru1s les cas relevant des articles 49 et 50, l'Etat ou l'orcanisation 
internationale qui a le droit d'invoquer le dol ou la corruption, peut 
le faire soit à l'égard de l'ensemble du traité soit, dons le cas visé au 
parac,Taphe 3, à l'égard seulement de certaines elances déterminées. 

5. Dnns les cas prévus aUJc articles 51, 52 et 53, la division des 
dispositions d'un traité n'est pas aŒmine. 

Article 45 

Pm~te dl'- droit d'invoguer une cause de nullité d 11.m traité ou un motif 
cl'~" ncttre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre l'application 

l. Un Etat ne peut plus invoquer une cause de nullité d'un traité entre 
lill ou plusieurs Etats et une ou plusieurs orc;aniaations internationales 
ou 1.m motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou c1 1 en suspendre l'application 
en vertu des articles 46 à 50 ou des articles 60 et [62] si, après avoir eu 
colnîaiasance des faits, cet Etat : 

~) a explicite~ent accepté de considérer ~ue, selon le cas, le traité 
est valable, reste en viGueur ou continue d'être applicable; ou 

'J 1 
~j doit, à raison de sa conduite, être considéré comme ayant 

acquiescé, selon le cas, à la validité du traité ou à son 
r:1aintien en vigueur ou en applic2.tion. 

2. Une organisation internationale ne peut plus invoquer une cause de 
nullité d'un traité ou un motif d'y mettre fin, c1e s'en reti+er ou d'en 
suGIJcnclre 1 1 application en vertu des articles 46 2.. 50 ou des articles 60 
ct [G2] si après avoir eu connaissance des faits, cette orc;anisation 

~) a explicitement accepté de considérer que, selon le cas, le traité 
est valable, reste en vigueur ou continue d'être applicable; ou 

~) doit, à raison de sa conduite, être considérée comme ayant renoncé 
au droit d'invoquer cette cause ou ce natif. 

) • J_, 1 2.cceptation et la conduite prév;uos au pnr::.gna'!>bo 2 sont r ,rée:ies par les 
rèc;los pertinentes de cette organisation. 
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Violation de dispositions concernant ln com)JÜtence pour 
conclure des traités 

1. Le fait que le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre 
l.U1. ou plusieurs Etats et une ou plusieurs orcrD.nis2,tions internationales a 
étc": exprimé en vic.lation d'une disposition de son droit interne concernant 
12. compétence pour conclure des traité-s ne peut être invoqué par cet Etat 
comme viciant son consentement, à moins que cette violation n'ait été 
nnnifeste et ne concerne une règle de son clxoit interne d 1 importance 
fondamentale. 

2. Dans le cas visé au para~raphe 1 une viol<?,;~ion est manifeste si elle 
est objectivement évidente pour tout :Cta.t Ge comport['.nt en la matière 
conform8ment à la pratique habituelle et de hom1e foi. 

J• Le fait que le consentement d'une orc;anisc.tion internationale à être liée 
pc.:c un traité a été e~~primé en violation d'une c1isposition des règles de 
l'orcranisation concernant la compétence pour conclu:ce des traités ne peut 
êt:ce invoqué par cette orcranisation COIII111C viciant son consentement, à moins 
que cette violation n'ait été manifeste. 

4· Dans le cas visé au paragraphe 3 une viole..tion est manifeste si elle 
es·c ou doit être connue par tout Etat cont:.:-r.cto.nt ou toute autre organisatiŒ1 
contractante. 

Article 47 

rrestriction particulière du pouvoir d'e~~J:cllaer ou de communiquer 
le consentement à être lié n_2.l: un t:caité 

l. Si le pouvoir d'un représentant cl.'e~~primer le consentement d'un Etat 
à être lié par un traité déterminé a fait l'objet d'une restriction parti­
culière, le fait que ce représentant n'a pas tenu compte de celle-ci ne peut 
pas être invoqué comme viciant le consentement qu'il a exprimé, à moins QUe 
la restriction n'ait été notifiée, avant 1 'e::pre:::;sion de ce consentement aœ~ 
autres Etats et aux organisations ayant perticipé à la négociation. 

?.. Si le pouvoir d'un représentant de corrmRtni~uer le consentement d'une 
or~anisation internationale à être liée par un traité déterminé a fait 
l'objet d'une restriction particulière, le fE>.it qne ce représentant n'a pas 
tenu compte de celle-ci ne peut pas être invo<J.ué comme viciant le consen­
·cement qu'il a communiqué, à moins que la rest::ciction n'ait été notifiée, 
r.va.nt la communication de ce consentement, selon le cas aux autres orga­
nisations, ou aux Etats et autres organisations, ou r.ux Etats ayru1t parti­
cipé à la négociation. 

/ ... 
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Article 48 

Erreur 

1. Un Etat ou une organisation internationale peut invoquer une erreur 
dans un traité comme viciant son consentement à être lié par le traité si 
l'erreur porte sur un fait ou une situation que cet Dtat ou cette orga­
nisation supposait exister au moment où le traité a été conclu et qui 
constituait une base essentielle du consentement de cet Etat ou de cette 
or~anisation à être lié par le traité. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas lorsque ledit Etat ou ladite 
or;3'anisation internationale a contribué à cette: erreur par son compor­
tement ou lorsque les circonstances ont été telles qu'il ou elle devaient 
être avertis de la possibilité d'une erre~u:. 

). Une erreur ne concernant que la rédaction du texte d'un traité ne 
porte pas atteinte à sa validité; dans ce cas, l'[article 79] s'applique. 

Article 49 

Si un Etat ou une organisation internationale a été amené à conclure 
un traité par la conduite frauduleuse d'un autre Etat ou d'une autre 
or~anisation ayant participé à la négociation, l'Etat ou l'organisation 
~eut invoquer le dol comme viciant son consentement à être lié par le 
traité. 

Article 50 

Corruption du représentant d'un Dtn!c ou c.l 'une 
organisation internationale 

Si l'expression par un Etat ou par une orcanisation internationale 
du consentement à être lié par un traité a été obtenue au moyen de la 
corruption de son représentant par l'action directe ou indirecte d'un 
autre Etat ou d'une autre organisation ayant participé à la négociation, 
l'Etat ou l'organisation peut invoquer cette cor~~lption comme viciant son 
consentement à être lié par·le traité. 

Article 51 

Contrainte exercée sur le représentant d'un Etat 
ou d'une organisation internationale 

·:,'expression par un Etat ou par une orG"o.nisa ti on internationale du 
consentement à être lié par un traité qui a été obtenue par la contrainte 
c::ercée sur le représentant de cet Etat ou de cette organisation au moyen 
c.l 1nctes ou de menaces dirigés contre lui est dépo~~e de tout effet 
juridique. 

/ ... 
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Article 52 

Contrainte exercée sur un Etat ou sur une oT~anisation 
internationale par la men['.ce ou 

l'emploi de la force 

Est nul tout traité dont la conclusion a uté obtenue par la menace 
ou l'emploi de la force en violation des principes de droit international 
incorporés dans la Charte des Nations Unies. 

Article 53 

Traités en conflit avec une normes du droit 
international général 

Est nul tout trajté qui, au moment de sa conclusion, est en conflit 
avec une norme impérative du droit internationale ~énéral. J.ux fins des 
présents articles, une norme~ impérative du droit-intennat~nàl général 
est une norme-·racceptée et reconnue par la communauté internationale des 
Dtats dans son ensemble en tànt que norme à laquelle aucune dérogation 
n'est permise et qui ne peut être modifiée que paT m1e nouvelle norme du 
droit international général ayant le même caractère. 

Section 3 : Extinction des traités et suspension 
de leur application 

Article 54 

Extinction d'un traité ou retrait en vertu des 
dispositions du traité ou par consentement 

des parties 

L'extinction d'un traité ou le retrait d'une partie peuvent avoir 
lieu : 

~) conformément aux dispositions du traité; ou 

R) à tout moment, par consentement de toutes les parties, après 
consultation, selon le cas, des autres or~anisations contractantes, ou 
des autres Etats contractants et des autres organisations contractantes, 
ou des autres Etats contractants. 

Article 55 

Nombre des parties à un traité multilatérnl tombant 
au-dessous du nombre nécessaire pour 

son entrée en vir;ueur 

A moins que le traité n'en dispose autrcnent, un traité multilatéral 
ne prend pas fin pour le seul motif que le nombre des parties tombe 
au-dessous du nombre nécessaire pour son entrée en vicueur. 

'··· 



A/35/388 
Français 
Page 60 

.Article 56 

Dénonciation ou retrait dans le cas d'un traité ne contenant 
pas de dispositions relatives à l'extinction, à la 

dénonciation ou au retrait 

1. Un traité qui ne contient pas de dispositions relatives à son 
extinction et ne prévoit pas qu'on puisse le dénoncer ou s'en retirer ne 
peut faire l'objet d'une dénonciation ou d'un retrait, à moins : 

~) qu'il ne soit établi qu'il entrait dans l'intention des parties 
d'admettre la possibilité d'une dénonciation ou d'un retrait, ou 

b) que le droit de dénoncation ou de retrait ne puisse être déduit 
de la-nature du traité. 

2. Une partie doit notifier au moins douze mois à l'avance son intention 
de dénoncer un traité ou de s'en retirer conformément aux dispositions du 
1')aragraphe 1. 

Article 51 

Suspension de l'application d'un traité en vertu de ses 
dispositions ou par consentement des parties 

L'application d'un traité au regard de toutes les parties ou d'une 
partie déterminée peut être suspendue : 

~) conformément aux dispositions du traité; ou 

~) à tout moment, par consentement de toutes les parties après 
consultation, selon le cas, des autres or~anisations contractantes ou des 
autres E~ats contractants et des autres orcraninations contractantes, ou 
des autres Etats contractants. 

Article 58 

Suspension de l'application d'un traité multilatéral 
par accord entre certaines parties seulement 

1. Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral peuvent conclure 
un accord ayant pour objet de suspendre, temporairement et entre elles 
seulement, l'application de dispositions du traité 

~) si la possibilité d'une telle suspension est prévue par le 
traité; ou 

b) si la suspension en question n'est pas interdite par le traité, 
à condition qu'elle : 

i) ne porte atteinte ni à la jouissance par les autres parties 
des droits qu'elles tiennent du traité ni à l'exécution de leurs 
obligationsi et 

ii) ne soit pas incompatible avec 1 'objet et le but du traité. 

2. A moins que, dans le cas prévu à l'alinéa~) du paragraphe 1, le 
tTaité n'en dispose autrement, les parties en question doivent notifier 
aux autres parties leur intention de concl~e l'accord et les dispositions 
du traité dont elles ont l'intention de suspendre l'application. 
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Lrticle 59 

Extinction d'un traité ou sus~ension de son application 
impliciteo du fait de la conclusion d'un traité postérieur 

1. Un traité est considéré comme ayant pris fin l0rsque toutes les 
parties à ce traité concluent ultérieurement un traité portant sur la même 
matière et : 

§) s'il ressort du traité postérieur ou s'il est par ailleurs établi 
que selon l'intention des parties la matière doit être régie par ce traité; 
ou 

b) si les dispositions du traité postérieur sont incompatibles avec 
celles du traité antérieLœ à tel point qu'il est impossible d'appliquer les 
dem<: traités en même temps. 

2. Le traité antérieur est considéré comme étant seulement ~lspendu s'il 
ressort du traité postérieur ou s'il est par ailleurs établi que telle était 
l'intention des parties. 

l..rticle 60 

Extinction d 1Llll traité ou sus~ension de son application 
comme conséquence de sa violation 

1. Une violation substantielle d'un traité bilatéral par l'une des parties 
autorise l'autre partie à invoquer la violation comme motif pour mettre fin 
au traité ou suspendre son application en totalité ou en partie. 

2. Une violation substantielle d'un traité multilatéral par l'une des 
parties autorise : 

a) les autres parties, aGissant par accord unanime, à suspendre 
l'appÏication du traité en totalité ou en partie ou à mettre fin à celui-ci 

i) soit dans les relations entre elles-mêmes et l'Etat ou 
l'organisation internationale auteur de la violation, 

ii) soit entre toutes les parties; 

b) une partie spécialement atteinte par la violation à invoquer 
celle-ci comme motif de suspension de l'application du traité en totalité 
ou en partie dans les relations entre elle-même et l'Etat ou l'organisation 
internationale auteur de la violation; 

c) toute partie autre que l'Etat ou l'organisation internationale 
auteur de la violation à invoquer la violation comme motif pour suspendre 
l'application du traité en totalité ou en partie en ce qui la concerne si 
ce traité est d'une nature telle qu'une violation substantielle de ses 
dispositions par une partie modifie radicalement la situation de chacune 
des parties quant à l'exécution ultérieure de ses obligations en vertu 
du traité. 

/ ... 
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3. Aux fins du présent article, une violation substantielle d'un traité est 
constituée par : 

~) un rejet du traité non autorisé par les présents articles; ou 

~) la violation d'une disposition essentielle pour la réalisation de l'objet 
ou du but du traité. 

1+. Les paragraphes qm. précèdent ne portent atteinte à aucune disposition du 
traité applicable en cas de violation. 

5. Les paragraphes 1 à 3 ne s'appliquent pas aux dispositions relatives à la 
protection de la personne humaine contenues dans des traités de caractère 
humanitaire, notamment aux dispositions excluant toute forme de représailles à 
l'égard des personnes protégées par lesdits traités. 

Article 61 

Survenance d'une situation rendant l'exécution impossible 

1. Une partie peut invoquer l'impossibilité d'exécuter un traité comme motif 
pour y mettre fin ou pour s'en retirer si cette imrcssibilité résulte de la 
disparition ou destruction définitives d'un objet indispensable à l'exécution 
de ce traité. Si l'impossibilité est temporaire, elle peut être invoquée 
seulement comme motif pour suspendre l'application du traité. 

2. L'impossibilité d'exécution ne peut être invoquée par une partie comme motif 
pour mettre fin au traité, pour s 1 en retirer ou pour en suspendre 1 1 application 
si cette impossibilité résulte d'une violation, par la partie qui l'invoque, 
soit d'une obligation du traité, soit de toute autre obligation internationale 
à l'égard de toute autre partie au traité. 

Article 62 

Changement fondamental de circonstances 

L Un chane;ement fondamental de circonstances qui s 1 est produit par rapport à 
celles qui existaient au moment de la conclusion d'un traité et qui n'avait pas 
ètê prévu par les parties ne peut pas être invoqué comme motif pour mettre fin 
au traité ou pour s'en retirer, à moins que : 

~) l'existence de ces circonstances n'ait constitué une base essentielle 
du consentement des parties à être liees par le traité; et que 

b) ce changement n 1 ait pour effet de transformer radicalement la portée 
s obligations qui restent à exécuter en vertu du traité. 

2. Un changement fondamental de circonstances ne peut pas être invoqué par 
une partie à l'êe:ard d'un traité entre deux ou plusieurs Etats et une ou plusieurs 
orc;aEisation:s internationales et établissant une frontière, pour y mettre fin 
ou pour s'en retirer. 
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3. Un chaneement fondamental de circonstances ne peut pas être invoqué par 
une partie comme motif pour mettre fin à un traité ou pour s'en retirer si le 
changement fondamental résulte d'une violation, par la partie qui l'invoque, 
soit d'une obligation du traité, soit de toute autre obligation internationale 
à l'egard de toute autre partie au traité. 

4. Si une partie peut, conformément aux paragraphes qui précèdent, invoquer 
un changement fondamental de circonstances comme motif pour mettre fin à un 
traité ou pour s'en retirer, elle peut également ne l'invoquer que pour suspendre 
l'application du traité. 

Article 63 

R~pture des relations diplomatiques ou consulaires 

La rupture des relations diplomatiques ou consulaires entre Etats parties à 
un traité entre deux ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations inter­
nationales est sans effet sur les relations juridiques établies entre ces Etats 
par le traité, sauf dans la mesure où l'existence de relations diplomatiques ou 
consulaires est indispensable à l'application du traité. 

Article 64 

Survenance d'une nouvelle norme impérative du 
droit international general (jus cogens) 

Si une nouvelle norme impérative du droit international général survient, 
tout traité existant qui est en conflit avec cette norme devient nul et prend fin. 

Section 4 : Procédure 

Article 65 

Procédure à suivre concernant la nullité d'un traité, son 
extinction, le retrait d'une partie ou la suspension de 

l'application du traité 

1. La partie qui, sur la base des dispositions des présents articles, invoque 
soit un vice de son consentement à être liée par un traité, soit un motif de 
contester la validité d'un traité, d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en 
suspendre l'application, doit notifier sa prétention aux autres parties. La 
notification doit indiquer la mesure envisaLée à l'égard du traité et les 
raisons de celle-ci. 

2. Si, après un délai qui, sauf en cas d'urgence particulière, ne saurait être 
inférieur à une période de trois mois à compter de la réception de la notification, 
aucune partie n'a fait d'objection, la partie qui a fait la notification peut 
prendre, dans les formes prévues à l'article 67, la mesure qu'elle a envisagée. 

1 • •• 
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3. Si, toutefois,une objection a été soulevée par une autre partie, les parties 
devront rechercher une solution par les moyens indiqués à l'Article 33 de la 
Charte des Nations Unies. 

4. La notification ou l'objection faite par une organisation internationale 
est réaie par les règles pertinentes de cette organisation. 

5. Rien dans les paragraphes qui précèdent ne porte atteinte aux droits et 
obligations des parties découlant de toute disposition en vigueur entre elles 
concernant le rèGlement des differends. 

6. Sans préjudice de l'article 45, le fait qu'un Etat ou une organisation inter­
nationale n'ait pas adressé la notification prescrite au paragraphe 1 ne l'empêche 
pas de faire cette notification en réponse à une autre partie qui demande l'exé­
cution du traité ou allègue sa violation. 

Article 66 

Procédures de règlement ,judiciaire. d'arbitrage et de conciliation 

1. Si, dans les douze mois qui ont suivi la date à laquelle une objection a 
été soulevée par un Etat à l'encontre d'un autre Etat, il n'a pas été possible 
de parvenir à une solution conformément au paragraphe 3 de l'article 65, les 
procédures ci-après seront appliqu~es : 

a) Toute partie à un differend concernant l'application ou l'interprétation 
des articles 53 ou 64 peut, par une requête, le soumettre à la décision de la 
Cour internationale de Justice, à moins que les parties ne décident d'un commun 
accord de soumettre le differend à l'arbitrage; 

b) Toute partie à un différend concernant l'application ou l'interprétation 
de 1 1ü0 quelconque des autres articles de la partie V des présents articles p~ut 
mettre en oeuvre la procédure indiquée à l'annexe des présents articles en 
adressant une demande à cet effet au Secrétaire général des Nations Unies. 

2. Si, dans les douze mois qui ont suivi la date à laquelle une objection a 
été soulevée par une organisation internationale à l'encontre d'une autre organi­
sation internationale, il n'a pas été possible de parvenir à une solution confor­
mément au paragraphe 3 de l'article 65, toute partie à un differend concernant 
l'application ou l'interprétation de l'un quelconque des articles de la partie V 
des présents articles peut, à defaut d'accord sur une autre procédure, mettre 
en oeuvre la procédure indiquée à l'annexe aux présents articles en adressant 
une demande à cet effet au Secrétaire général des Hations Unies. 

3. Si, dans les douze mois qui ont suivi la date à laquelle une objection a 
été soulevée par un Etat à l'encontre d'une organisation internationale ou par 
une organisation internationale à l'encontre d'un Etat, il n'a pas été possible 
de parvenir à une solution conformément au paragraphe 3 de l'article 65, toute 
partie à un différend concernant l'application ou l'interprétation de l'un 
quelconque des articles de la partie V des présents articles peut, à défaut 
d'accord sur une autre procédure, mettre en oeuvre la procédure indiquée à 
l'annexe aux présents articles en adressant une demande à cet effet au Secrétaire 
général des Nations Unies. 
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Instruments ayant pour objet de déclarer la nullité d'un traité, 
d'y mettre fin, de réaliser le retrait ou de suspendre l'appli­

cation du traité 

1. La notification prévue au paragraphe 1 de l'article 65 doit être faite par 
écrit. 

2. Tout acte déclarant la nullité d'un traité, y mettant fin ou réalisant le 
retrait ou la suspension de l'application du traité sur la base de ses dispositions 
ou des paragraphes 2 ou 3 de l'article 65 doit être consigné dans un instrument 
communiqué aux autres parties. Si l'instrument émanant d'un Etat n'est pas signé 
par le chef de l'Etat, le chef du gouvernement ou le ministre des affaires 
étrangères, le représentant de l'Etat qui fait la communication peut être invité 
à produire ses pleins pouvoirs. Si l'instrument émane d'une organisation inter­
nationale, le représentant de l'organisation qui feit la communication doit 
produire des pouvoirs appropriés. 

Article 68 

Révocation des notifications et des instruments prévus 
aux articles 65 et 67 

Une notification ou un instrument prévu aux articles 65 et 67 peuvent être 
révoqués à tout moment avant qu'ils aient pris effet. 

Section 5 Conséquence de la nullité, de l'extinction ou de la 
suspension de l'application d'un traité 

Article 69 

Conséquences de la nullité d'un traité 

1. Est nul un traité dont la nullité est établie en vertu des présents articles. 
Les dispositions d'un traité nul n'ont pus de force juridique. 

2. Si des actes ont néanmoins été accomplis sur la base d'un tel traité 

a) toute partie peut demander à toute autre partie d'établir autant que 
possible dans leurs relations mutuelles la situation qui aurait existé si ces 
actes n'avaient pas été accomplis; 

~) les actes accomplis de bonne foi avant que la nullité ait été invoquée 
ne sont pas rendus illicites du seul fait de la nullité du traité. 

3. Dans les cas qui relèvent des articles 49, 50, 51 ou 52, le paragra~he 2 
ne s'applique pas à l'égard de la partie à laquelle le dol, l'acte de corruption 
ou la contrainte est imputable. 

1 ••• 
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4. Dans le cas où le consentement d'un Etat ou d'une organisation internationale 
déterminé à être lié par un traité multilatéral est vicié, les règles qui 
précèdent s'appliquent dans les relations entre ledit Etat ou ladite organisation 
et les parties au traité. 

Article 70 

Conséquences de l'extinction d'un traité 

1. A moins que le traité n'en dispose ou que les parties n'en conviennent 
autrement, le fait qu'un traité a pris fin en vertu de ses dispositions ou confor­
mément aux présents articles 

~) libère les parties de l'obligation de continuer d'exécuter le traité; 

~) ne porte atteinte â aucun droit, aucune obligation ni aucune situation 
juridique des parties, créés par l'exécution du traité avant qu'il ait pris fin. 

2. Lorsqu'un Etat ou une organisation internationale dénonce un traité multi­
latéral ou s'en retire, le paragraphe 1 s'applique dans les relations entre cet 
Etat ou cette organisation et chacune des autres parties au traité à partir de 
la date à laquelle cette dénonciation ou ce retrait prend effet. 

Article 71 

Conséquences de la nullité d'un traité en conflit avec une 
norme impérative du droit international général 

1. Dans le cas d'un traité qui est nul en vertu de l'article 53, les parties 
sont tenues : 

~) 
accompli 
du droit 

d'éliminer, dans la mesure du possible, les conséquences de tout acte 
sur la base d'une disposition qui est en conflit avec la norme impérative 
international général; et 

~) de rendre leurs relations mutuelles conformes à la norme impérative du 
droit international général. 

2. Dans le cas d'un traité qui devient nul et prend fin en vertu de l'article 64, 
la fin du traité 

~) libère les parties de l'obligation de continuer d'exécuter le traité; 

~) ne porte atteinte à aucun droit, aucune obligation, ni aucune situation 
juridique des parties créés par l'exécution du traité avant qu'il ait pris fin; 
toutefois, ces droits, obligations ou situations ne peuvent être maintenus par 
la suite que dans la mesure où leur maintien n'est pas en soi en conflit avec la 
nouvelle norme impérative du droit international général. 

1 ••• 
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Conséquences de la suspension de l'application d'un traité 

l. A moins que le traité n'en dispose ou que les parties n'en conviennent 
autrement, la suspension de l'application d'un traité sur la base de ses dispo­
sitions ou conformément aux présents articles 

~) libère les parties entre lesquelles l'application du traité est 
suspendue de l'obligation d'exécuter le traité dans leurs relations mutuelles 
pendant la période de suspension; 

b) n'affecte pas par ailleurs les relations juridiques établies par le 
trait~ entre les parties. 

2. Pendant la période de suspension, les parties doivent s'abstenir de tous 
actes tendant à faire obstacle à la reprise de l'application du traité. 

PARTIE VI 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 73 

Cas de succession d'Etats, de responsabilité d'un Etat 0 1l d'une 
organisation internationale, d'ouverture d'hostilités, de termi­
naison de l'existence d'une organisation ou de terminaison de la 
participation d'un Etat en qualité de membre d'une organisation 

l. Les dispositions des présents articles ne préjugent aucune question qui 
pourrait se poser à propos d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou 
plusieurs organisations internationales du fait d'une succession d'Etats ou en 
raison de la responsabilité internationale d'un Etat ou de l'ouverture d'hostilités 
entre Etats parties à ce traité. 

2. Les dispositions des présents articles ne préjugent aucune question qui 
pourrait se poser à propos d'un traité en raison de la responsabilité inter­
nationale de l'organisation internationale, de la terminaison de son existence ou 
de la terminaison de la participation d'un Etat en qualité de membre de 
1 'organisation. 

Article 74 

Relations diplomatiques ou consulaires et conclusion de traités 

La rupture des relations diplomatiques ou des relations consulaires ou 
l'absence de telles relations entre deux ou plusieurs Etats ne fait pas obstacle 
à la conclusion de traités entre deux ou plusieurs desdits Etats et une ou 
plusieurs organisations internationales. La conclusion d'un tel traité n'a pas 
en soi d'effet en ce qui concerne les relations diplomatiques ou les relations 
consulaires. 
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Article 75 

Cas d'un Etat agresseur 

Les dispositions des présents articles sont sans effet sur les obligations 
qui peuvent résulter à propos d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou 
plusieurs organisations internationales, pour un Etat agresseur, de mesures prises 
conformément à la Charte des Nations Unies au sujet de l'agression commise par 
cet Etat. 

PARTIE VII 

DEPOSITAIRES, NOTIFICATIONS, CORRECTIONS ET ENP~GISTREMENT 

Article 76 

Dépositaire des traités 

1. La designation du depositaire d'un traité peut être effectuée par les Etats 
et les organisations ou 7 selon le cas, les organisations ayant participé à la 
négociation, soit dans le traité lui··même, soit de toute autre manière. Le depo­
sitaire peut être un ou plusieurs Etats, une organisation internationale ou le 
principal fonctionnaire administratif d'une telle organisation. 

2. Les fonctions du depositaire d'un traité ont un caractère international et 
le dépositaire est tenu d'agir impartialement dans l'accomplissement de ses 
fonctions. En particulier, le fait qu'un traité n'est pas entré en vigueur entre 
certaines des parties ou qu'une divergence est apparue entre un Etat ou une orga­
nisation internationale et un depositaire en ce qui concerne l'exercice des 
fonctions de ce dernier ne doit pas influer sur cette obligation. 

Article 77 

Fonctions des dépositaires 

1. A mo~ns que le traité n'en dispose ou que les Etats et organisations 
contractants ou, selon le cas, les organisations contractantes n'en conviennent 
autrement 7 les fonctions du dépositaire sont notamment les suivantes : 

~) assurer la garde du texte original du traité, des pleins pouvoirs et 
des pouvoirs qui lui seraient remis; 

~) établir des copies certifiees conformes au texte original et tous autres 
textes du traité en d'autres langues qui peuvent être requis par le traité, et 
les communiquer aux parties au traité et aux Etats et organisations internationales 
ou, selon le cas, aux organisations ayant qualité pour le devenir; 

c) recevoir toutes signatures du traité, recevoir et garder tous instruments, 
notifications et communications relatifs au traité; 

/ ... 



•

0 j35/3ucJ 
?r--açc:is 
~'ac;e 69 

d) examiner si une signature, un instrument, une notification ou une commu­
nication se rapportant au traité est en bonne et due forme et, le cas échéant, 
porter la question à l'attention de l'Etat ou de l'organisation en cause; 

~) informer les parties au traité et les Etats et organisations, ou, selon 
le cas, les organisations ayant qualité pour le devenir des actes, notifications 
et communications relatifs au traité; 

f) informer les Etats et organisations ou, selon le cas, les organisations 
ayant-qualité pour devenir parties au traité de la date à laquelle a été reçu ou 
déposé le nombre de signatures ou d'instruments de ratification, de confirmation 
formelle, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion requis pour l'entrée en 
v~gueur du traité; 

~) assurer l'enregistrement du traité auprès du Secrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies; 

~) remplir les fonctions spécifiées dans d'autres dispositions des présents 
articles. 

2. Lorsqu'une divergence apparaît entre un Etat ou une organisation internationale 
et le depositaire au sujet de l'accomplissement des foncti0ns de ce dernier, le 
depositaire doit porter la question à l'attention 

~) des Etats et organisations signataires ainsi que des Etats et organisations 
contractants ou, selon le cas, des organisations signataires et des organisations 
contractantes, ou 

~) le cas échéant, de l'organe compétent de l'organisation en cause. 

Article 78 

Notifications et communications 

Sauf dans les cas où le traité ou les présents articles en disposent autrement, 
une notification ou co~unication qui doit être faite par un Etat ou une organi­
sation internationale en vertu des présents articles : 

a) est transmise, s'il n'y a pas de depositaire, directement aux Etats et 
aux organisations ou, selon le cas, aux organisations auxquels elle est destinée 
ou, s'il y a un depositaire, à ce dernier; 

b) n'est considérée comme ayant été faite par l'Etat ou l'organisation en 
question qu'à partir de sa réception par l'Etat ou l'organisation auquel elle a 
été transmise ou, le cas échéant, par le depositaire; 

~) si elle est transmise à un depositaire, n'est considérée comme ayant été 
reçue par l'Etat ou l'organisation auquel elle est destinée qu'à partir du moment 
où cet Etat ou cette organisation aura reçu du depositaire l'information prévue 
à l'alinéa~) du paragraphe l de l'article 77. 

! ... 
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Article 79 

Correction des erreurs dans les textes ou les copies 
certifiees conformes des traités 

1. Si, après 1' authentification du texte d'un traite, les Etats et organisations 
internationales signataires ainsi que les Etats et organisations contractants ou, 
selon le cas, les organisations signataires et les organisations contracT-antes 
constatent d'un commun accord que ce texte contient une erreur, il est procede 
à la correction de l'erreur par l'un des moyens enumeres ci-après, à moins que 
lesdits Etats et orcanisations ou, selon le cas, lesdites organisations ne décident 
d'un autre mode de correction 

~) correction du texte dans le sens approprié et paraphe de la correction 
par des représentants dûment habilités; 

~) établissement d'un instrument ou echange d'instruments où se trou~è 
consignée la correction qu'il a ete convenu d'apporter au texte; 

c) établissement d'un texte corrige de l'ensemble du traité suivant la 
procédure utilisée pour le texte originaire. 

2. Lorsqu'il s'agit d'un traité pour lequel il existe un dépositaire, celui-ci 
notifie aux Etats et organisations internationales signataires ainsi qu'aux Etats 
et organisations contractants ou, selon le cas, aux organisations signataires et 
aux organisations contractantes, l'erreur et la proposition de la corriger et 
spécifie un delai approprié dans lequel objection peut être faite à la correction 
proposée. Si, à l'expiration du delai : 

a) aucune objection n'a été faite, le dépositaire effectue et paraphe la 
correction dans le texte, dresse un vrocès-verbal de rectification du texte et 
en communique copie aux parties au traité et aux Etats et organisations ou, selon 
le cas, aux organisations ayant qualité pour le devenir; 

~) une objection a été faite, le dépositaire communique l'objection aux 
Etats et organisations signataires ainsi qu'aux Etats et organisations contractants 
ou, selon le cas, aux organisations signataires et aux organisations contractantes. 

3. Les règles énoncées aux paragraphes l et 2 s'appliquent également lorsque 
le texte a été authentifié en deux ou plusieurs langues et qu'apparaît un défaut 
de concordance qui, de l'accord des Etats et organisations internationales 
signataires ainsi que des Etats et organisations contractants ou, selon le cas, 
des organisations signataires et des organisations contractantes, doit être corrie;ê. 

4. Le texte corrigé remplace ab initio le texte defectueux, à moins que les Etats 
et organisations internationales signataires ainsi que les Etats et organisations 
contractants ou, selon le cas, les organisations signataires et les organisations 
contractantes, n'en décident autrement. 

5. La correction du texte d 1 un traité qui a été enregistré est notifiée au 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 
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6. Lorsqu'une erreur est relevée dans une copie certifiée conforme d'un traité, 
le depositaire dresse un procès-verbal de rectification et en communique copie 
aux Etats et organisations internationales signataires ainsi qu'aux Etats et 
organisations contractants ou, selon le cas, aux organisations signataires et 
aux organisations contractantes. 

.Article 80 

Enregistrement et publication des traités 

1. Après leur entrée en vigueur, les traités sont transmis au Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies aux fins d'enregistrement ou de classement et 
inscription au répertoire, selon le cas, ainsi que de publication. 

2. La désignation d'un dépositaire constitue autorisation pour celui-ci 
d'accomplir les actes visés au paragraphe précédent. 

/ ... 
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ANNEXE 

Procédures instituées en application de l'article 66 

I. Constitution de la Commission de conciliation 

1. Le Secrétaire ~ênéral des Nations Unies dresse et tient une liste de concl­
liateurs composée de juristes qualifiés. A cette fin, tout Etat Hembre de 
l'Or~anisation des Nations Unies ou partie aux présents articles~ /~insi que toute 
organisation internationale à laquelle les présents articles sont devenus applicablesÏ 
est invité à desi~ner deux conciliateurs~ et les noms des personnes ainsi désignées -
composeront la liste. La dêsi~nation des conciliateurs, y compris ceux qui sont 
dêsi~nês pour remplir une vacance fortuite, est faite pour une période de cinq ans 
renouvelable. A 1 1 expiration de la période pour laquelle ils auront êtê dêsi~nês, 
les conciliateurs continueront à exercer les fonctions pour lesquelles ils auront 
été choisis, conformément au paragraphe suivant. Copie de cette liste sera 
adressée au Président de la Cour internationale de Justice. 

2. Lorsqu'une demande est soumise au Secrétaire général conformément à l'article 66, 
le Secrétaire ~énéral porte le differend devant une Commission de conciliation 
composée comme suit : 

~) dans le cas visé au paragraphe 1 de l'article 66, l'Etat ou les Etats 
constituant une des parties au differend now~ent : 

i) un conciliateur de la nationalité de cet Etat ou de l'un de ces Etats, 
choisi ou non sur la liste visée au paragraphe 1; 

ii) un conciliateur n'ayant pas la nationalité de cet Etat ou de l'un 
de ces Etats, choisi sur la liste. 

L'Etat ou les Etats constituant 1 1 autre partie au differend nomment deux concl­
liateurs de la même manière; 

~) dans le cas visé au paragraphe 2 de l'article 66, l'organisation ou les 
organisations internationales constituant une des parties au èiffêrend nomment : 

i) un conciliateur choisi ou non sur la liste visée au paragraphe 1; et 

ii) m1 conciliateur choisi parmi ceux figurant sur la liste, n'ayant pas 
été désigné par cette organisation ou l'une de ces organisations. 

L'organisation ou les organisations constituant l'autre partie au differend nomment 
deux conciliateurs, de la même manière; 

~) dans le cas visé au paragraphe 3 de l'article 66, 

i) l'Etat ou les Etats constituant une des parties au differend nomment 
deux conciliateurs comme prévu à l'alinéa~). L'organisation ou 
les organisations internationales constituant l'autre partie au 
différend nomment deux conciliateurs comme prévu à l'alinéa~); 

1 ••• 
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ii) l'Etat ou les Etats et l'organisation ou les organisations constituant 
une des parties au différend nomment un conciliateur choisi ou non 
sur la liste visée au paragraphe l et un conciliateur choisi parmi 
ceux figurant sur la liste qui ne doit pas être de la nationalité 
de cet Etat ou de l'un de ces Etats ni desie;né par cette ore;anisation 
ou l'une de ces orGanisations; 

iii) lorsque les dispositions de l'alinéa c) ii) s'appliquent, l'autre 
partie au différend nouwe des concili~teurs de la manière suivante 

l) l'Etat ou les Etats constituant l'autre partie au différend 
nouwent deux conciliateurs corr®e prévu à l'alinéa~); 

2) l'organisation ou les organisations constituant l'autre partie 
au differend nomment deux conciliateurs comme prévu à 1 1 alinéa E_) ; 

3) l'Etat ou les Etats et l'organisation ou les organisations 
constituant l'autre partie au differend normnent deux conci­
liateurs comme prévu à l'alinéa~) ii). 

Les quatre conciliateurs choisis par les parties doivent être nommés dans un 
delai de soixante jours à compter de la date à laquelle le Secrétaire général 
reçoit la demande. 

Dans les soixante jours qui sui vent la dernière nomination, les quatre conciliateurs 
en nortwent un cinquième, choisi sur la liste, qui sera président. 

Si la nomination du président ou de l'un quelconque des autres conciliateurs 
n'intervient pas dans le délai prescrit ci-dessus pour cette nomination~ elle 
sera faite par le Secrétaire général uans les soixante jours qui suivent l'expi­
ration de ce délai. Le Secrétaire général peut désigner comme président soit 
l'une des personnes inscrites sur la liste soit un des membres de la Commission 
du droit international. L'un quelconque des délais dans lesquels les nominations 
doivent être faites peut être prorogé par accord des parties au differend. Si 
l'Organisation des Nations Unies est partie ou est comprise dans l'une des parties 
au différend, le Secrétaire général transmet la demande mentionnée ci-dessus au 
Président de la Cour internationale de Justice, qui exerce les fonctions confiées 
au Secrétaire général par le présent alinéa. 

Toute vacance doit être remplie de la façon spécifiée pour la nomination initiale. 

2 bis. La nomination de conciliateurs par une ore;anisation internationale, 
comme prévu aux yaragraphes 1 et 2, est régie par les règles pertinentes de cette 
organisation. 

II. Fonctionnement de la Commission de conciliation 

3. La Commission de conciliation arrête elle-même sa procédure. La" Commission, 
avec le consentement des parties au différend, peut inviter toute partie au traité 
à lui soumettre ses vues oralement ou pa"r écrit. Les décisions et les recomman­
dations de la Cowmission sont adoptées à la majorité des voix de ses cinq membres. 

! ... 
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4. La Corr@ission peut signaler à l'attention des parties au différend toute 
mesure susceptible de faciliter un règlement amiable. 

5. La Commission entend les parties, examine les prétentions et les objections, 
et fait des propositions aux parties en vue de les aider à parvenir à un règlement 
amiable du différend. 

6. La Commission fait rapport dans les douze mois qui suivent sa constitution. 
Son rapport est déposé auprès du Secrétaire c,:2néral et communiqué aux parties 
au différend. Le rapport de la Commission, y compris toutes conclusions y 
fic;urant sur les faits, ou sur les points de droit, ne lie pas les parties et 
n'est rien de plus que l'énoncé de recommandations soumises à l'examen des parties 
en vue de faciliter un règlement amiable du différend. 

7. Le Se crêt aire général fournit à la Commission 1 1 assistance et les facilités 
dont elle peut avoir besoin. Les dépenses de la Commission sont supportées par 
l'Organisation des Nations Unies. 

1 ••. 
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A. Projet d'articles sur le droit relatif aux utilisations des cours 
d'eau internationaux à des fins autres que la navi~ation 

Article premJ.er 

Champ d'apvlication des présents articles 

1. Les présents articles s'appliquent aux utilisations des systèmes de cours 
d'eau internationaux et de leurs eaux à des fins autres que la navigation et aux 
mesures de conservation liées aux utilisations de ces systèmes de cours d'eau et 
de leurs eaux. 

2. Les présents articles ne s'appliquent à 1 1 utilisation des eaux des systèmes 
de cours d'eau internationaux aux fins de la navi~ation, que dans la mesure où 
d'autres utilisations des eaux ont une incidence sur la navic;ation ou sont affectees 
par elle. 

Article 2 

Etats du système 

Aux fins des présents articles, on entend par "Etat du système 11 tout Etat 
dans le territoire duquel se trouve une partie des eaux d'un système de cours 
d 1 eau international. 

Article 3 

Accords de système 

1. Un accord de système est un accord entre deux ou plusieurs Etats du système 
qui applique et adapte les dispositions des présents articles aux caractéristiques 
et aux utilisations d'un système de cours d'eau international particulier ou d'une 
partie d'un tel système. 

2. Un accord de système definit les eaux auxquelles il s'applique. Il peut être 
conclu pour un système de cours d 1 eau international tout entier ou pour 1me partie 
quelconque d'un tel système ou pour un projet ou un programme particulier ou pour 
une utilisation particulière, sous réserve de ne pas porter atteinte de façon 
sensible à 1 1 utilisation des eaux d'un systeme de cours d'eau international par 
un ou plusieurs autres Etats de ce système. 

3. Dans la mesure où les utilisations d'un système de cours d'eau international 
l'exigent, les Etats du système négocient de bonne foi en vue de conclure un ou 
plusieurs accords de système. 

1 ••• 
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Article 4 

Parties à la nê~ociation et ~ la conclusion d'accords de système 

l. Tout Etat ciu système d'un système de cours d'eau international a le droit de 
participer à la néc:;ociation de tout accord de système qui s 1 applique à l 1 ensemble 
du système de cours d'eau international et de devenir partie à un tel accord. 

2. Un Etat du système dont l'utilisation des eaux du système de cours d'eau 
international risque d'être affectée de façon sensible par la mise en oeuvre d'un 
éventuel accord de système ne s'appliquant qu'à une partie du système ou à un 
projet ou un proc:;ramme particulier ou â une utilisation particulière, a le droit 
de participer à la nêcociation de cet accord, dans la mesure où son utilisation 
serait ainsi affectée, conformément à l'article 3 des présents articles. 

Article 5 

Utilisation des eaux qul constituent une ressource naturelle partagée 

l. Dans la mesure où l 1 utilisation des eaux d 1 lm système de cours d 1 eau inter­
national dans le terri taire d 1 un Etat du système a un effet sur l'utilisation 
des eaux de ce système dans le territoire d'un autre Etat du système, les eaux 
sont, aux fins des présents articles, une ressource naturelle partagée. 

2. Les eaux d'un système de cours d 1 eau international qui constituent une 
ressource naturelle partac;êe sont utilisées par les Etats du système conformément 
aux présents articles. 

Article X 

Rapports entre les presents articles et les autres traités en Vlr;ueur 

~lr1ns préjudice du paragraphe 3 de l 1 article 3, les disnositions des présents 
articles ne portent pas atteinte aux traités en vigueur se ~apportant à ~ système 
particulier ou à une :9artie d'un tel systeme ou à un projet ou un programme 
particulier ou ~ une utilisation particulière. 

B. Projet d'articles relatif aux immunités juridictionnelles 
des Etats et de leurs biens 

PiiElliEP.E Pi\L'l'IE - IHTRODUCTIOJIT 

.1\rticle T-Jremier 

Portée des 1;résents articles 

Les pr~sents articles s 1 appliquent o.u::: questions relatives à l' immuni tê des 
~tats et de leurs biens à l'êsard de la juridiction des autres Etats. 

1 ••• 
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l. Tout Etat est exempt de la juridiction d 1 un autre Etat conformément aux 
dis~ositions des présents articles. 

2. L'immunité des Etats reçoit effet conformément aux dispositions des présents 
articles. 


